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  Introduction


  
    

  


  
    Les activités criminelles et les actions des forces de sécurité alimentent au quotidien l’actualité présentée par les médias.

  


  
    Sans faits divers, sans actions criminelles, sans poursuites, recherches, interpellations, une partie importante de notre vie sociale n’existerait plus, pour le pire et pour le meilleur.

  


  
    De la cour de récréation au café, dans les transports en commun, au bureau ou en famille, les questions criminelles et l’activité policière sont des sujets communs, souvent au cœur des débats.

  


  
    Robin des Bois auréolés de leur statut de révoltés, justiciers, flibustiers, corsaires et pirates, inspecteurs Colombo, Morse ou Derrick (pour les importations), gendarmes et gendarmettes, comiques ou dramatiques ont permis à chacun de s’identifier ou s’attacher à des personnages emblématiques.

  


  
    « Les Cinq dernières minutes », « Vidocq », « Les Brigades du Tigre », « Maigret », « Navarro », « Les Cordier », « Julie Lescaut », « PJ » ou plus récemment « RIS » sont nos compagnons réguliers, introduisant l’expertise scientifique au cœur de nos foyers à la suite des « Experts » venus de « Las Vegas », « Miami » ou « New York ».

  


  
    Voilà pourquoi il nous a semblé utile d’insérer dans la série des « 100 mots » cet ouvrage permettant d’éclairer le vocabulaire employé et d’aider à une encore plus grande compréhension de cet univers si particulier qu’est celui du bien et du mal dans sa quotidienne complexité.

  


  
    On aurait pu en trouver 1 000 sans difficulté. Qu’on veuille bien excuser les omissions de notre sélection et nous pardonner pour nos arbitrages.

  


   


  

  Chapitre I


  Les concepts et principes


  
    

  


  
    1 ‒ Droits et loi


    
      Les droits (du latin « ce qui est juste ») sont les libertés, prérogatives et pouvoirs que chaque individu possède par naissance et par nature, ou qu’il a acquis en conformité avec un texte juridique précisément établi (in le dictionnaire de l’Académie française).

    


    
      Parmi ces droits, le concept de sûreté (→ 2) apparaît comme l’un des principes fondateurs de la Révolution française. Il est cité dans l’article 2 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789. Cette déclaration étant intégrée dans la Constitution, ce concept a donc valeur constitutionnelle.

    


    
      Art. 2.

    


    
      Le but de toute association politique est la conservation des droits naturels et imprescriptibles de l’Homme. Ces droits sont la liberté, la propriété, la sûreté, et la résistance à l’oppression.

    


    
      [Cet article couvre à la fois un habeas corpus à la française – le droit de ne pas être poursuivi arbitrairement – et une garantie naturelle de protection par un service public.]

    


    
      Art. 7.

    


    
      Nul homme ne peut être accusé, arrêté ni détenu que dans les cas déterminés par la Loi, et selon les formes qu’elle a prescrites. Ceux qui sollicitent, expédient, exécutent ou font exécuter des ordres arbitraires doivent être punis ; mais tout citoyen appelé ou saisi en vertu de la Loi doit obéir à l’instant : il se rend coupable par la résistance.

    


    
      Art. 8.

    


    
      La Loi ne doit établir que des peines strictement et évidemment nécessaires, et nul ne peut être puni qu’en vertu d’une Loi établie et promulguée antérieurement au délit, et légalement appliquée.

    


    
      Art. 9.

    


    
      Tout homme étant présumé innocent jusqu’à ce qu’il ait été déclaré coupable, s’il est jugé indispensable de l’arrêter, toute rigueur qui ne serait pas nécessaire pour s’assurer de sa personne doit être sévèrement réprimée par la loi.

    


    
      Art. 10.

    


    
      Nul ne doit être inquiété pour ses opinions, même religieuses, pourvu que leur manifestation ne trouble pas l’ordre public établi par la Loi.

    


    
      Art. 11.

    


    
      La libre communication des pensées et des opinions est un des droits les plus précieux de l’Homme : tout Citoyen peut donc parler, écrire, imprimer librement, sauf à répondre de l’abus de cette liberté dans les cas déterminés par la Loi.

    


    
      Art. 12.

    


    
      La garantie des droits de l’Homme et du Citoyen nécessite une force publique : cette force est donc instituée pour l’avantage de tous, et non pour l’utilité particulière de ceux auxquels elle est confiée.

    


    
      Les services de police tirent leur légitimité de cet article pour appliquer et faire appliquer l’ensemble des règles sur lesquelles repose une société : la loi.

    


    
      Dispositif établi par l’État, qui fixe notamment les infractions punissables et les peines (principe se substituant à l’arbitraire et à la lettre de cachet), la loi est votée par le Parlement, elle ne peut avoir de caractère rétroactif en matière pénale.

    


    
      Elle est déclinée en niveaux d’importance selon sa valeur : loi constitutionnelle, loi organique (portant sur l’organisation de l’État), loi de programmation (définissant des objectifs et des moyens sur une période donnée), loi simple (complétée par des décrets d’application permettant sa mise en œuvre).

    


    
      La loi définit et garantit en premier des libertés :

    


    
      
        	
          La liberté individuelle désigne le droit de se déplacer à son gré de n’être ni arrêté, ni détenu arbitrairement. La Constitution de 1958 précise (art. 66) : « Nul ne peut être arbitrairement détenu. L’autorité judiciaire, gardienne de la liberté individuelle, assure le respect de ce principe dans les conditions prévues par la loi. » La liberté individuelle peut être limitée dans certaines circonstances (arrestations, détentions). Les restrictions aux libertés individuelles ne peuvent intervenir que dans le cadre d’une procédure visant à identifier et à rechercher l’auteur d’une infraction pénale ou si les nécessités de l’ordre public ou l’urgence l’exigent.

        


        	
          La liberté d’aller et venir ne figure pas en tant que telle dans la Déclaration de 1789 mais elle découle naturellement de l’ensemble de ce texte et plus particulièrement de la sûreté dont elle est le complément. Celui qui a le droit de n’être ni arrêté ni détenu en dehors des cas prévus par la loi doit pouvoir circuler librement (valeur constitutionnelle confirmée en 1977). Cette liberté est limitée par les exigences de l’ordre public (circulation automobile, stationnement, commerçants ambulants, personnes non sédentaires ou étrangères...).

        

      

    

  

  
    2 ‒ Sécurité et sûreté


    
      Ces concepts ont évolué au cours des siècles. D’abord élément majeur de protection de l’État et du Pouvoir central, établi pour la protection des institutions, la sécurité passe par la défense des frontières, la lutte contre la fausse monnaie, le contre-espionnage. Ultérieurement elle s’étend à la lutte contre le crime de sang et le duel (le souverain ayant seul le « droit de vie et de mort » sur ses sujets).

    


    
      Aujourd’hui, pour les professionnels, la sécurité définit le concept de protection contre les éléments naturels ou non intentionnels (catastrophes climatiques, incendies non criminels...), alors que la sûreté détermine les actions à mener contre les actions volontaires (agressions, vols...) : la direction de la sûreté générale devenue direction de la sécurité publique.

    


    
      Les thèmes de la sécurité et plus souvent de l’insécurité s’invitent souvent dans le débat public. Enjeu déterminant pour le citoyen, le maintien de la sécurité réclame des réponses immédiates et adaptées de la part des politiques.

    


    
      Enfin, la notion de sécurité intérieure développée au cours des dernières décennies vient compléter celle de police avec une approche à la fois plus globale et différemment orientée. La sécurité intérieure recouvre l’ensemble des instruments mis en œuvre par l’État pour garantir la sécurité de tous face à des menaces de nature criminelle.

    

  

  
    3 ‒ Sentiment d’insécurité et victimation


    
      Traduction maladroite de l’expression anglaise fear of crime (peur du crime), le « sentiment d’insécurité » s’est médiatisé en perdant son sens premier. En France, les rapports Peyrefitte (1977) et Bonnemaison (1982) le développent. Individuel ou collectif, le sentiment d’insécurité combine le danger réel ou imaginé et la perception de sa gravité. La délinquance fait, en effet, partie de ces éléments perçus collectivement comme menaçants qui varient d’ailleurs selon le pays, le moment ou les individus.

    


    
      Dans certains cas, des autorités et des organisations sectaires peuvent d’ailleurs jouer sur les peurs collectives (terrorisme, agressions, drogues...) pour renforcer leur emprise sur des populations sensibles. Ainsi, le recours systématique à des termes comme « guerre contre » le terrorisme ou la drogue par exemple ne fait que renforcer une certaine psychose en évitant de se prononcer sur les causes réelles des phénomènes criminels.

    


    
      La victimation est le fait de subir une atteinte, matérielle, corporelle ou psychique (et d’en être conscient). En fait, la tendance est à l’augmentation du nombre de victimes d’une confrontation physique avec un agresseur depuis le milieu des années 1990. Les modifications des modes opératoires des agresseurs (cambriolages, vols de – et dans les – véhicules depuis les années 1950, puis transfert sur la voie publique depuis le milieu des années 1990, avec en particulier des agressions contre les porteurs de cartes de paiement ou les utilisateurs de téléphones portables) ont changé la nature des victimes : de passives (non présentes au moment de l’acte), elles sont devenues directes. De ce fait, la victimation a pu permettre une identification collective inédite dans notre histoire criminelle avec 43 millions de porteurs de cartes bancaires et/ou utilisateurs de téléphones mobiles se sachant potentiellement cibles d’agression. Il s’agit plutôt d’un climat d’insécurité qu’un « sentiment ».

    

  

  
    4 ‒ Prévention, dissuasion


    
      Il s’agit de l’ensemble des moyens mis en œuvre pour assurer la prévention du crime, à l’échelle de la société ou d’une collectivité. Le concept de base repose sur une forme d’intimidation (la « peur du gendarme »), par l’action de nombreux intervenants différents, incluant les services publics de sécurité et de la justice.

    


    
      On peut distinguer plusieurs niveaux et types de prévention. De la prévention primaire visant à limiter les facteurs criminogènes (réglementation des armes à feu, lutte contre la toxicomanie...) à la prévention secondaire aux actions encore plus ciblées. Dans ce dernier cas, la prévention peut être sociale (politique de la Ville, familiale...) tout comme policière sur des populations cibles (brigades des mineurs...), ou sur un domaine plus large (présence sur la voie publique, installation de postes de police, patrouilles...). Des campagnes de prévention peuvent mixer les deux approches (protection contre les cambriolages, éducation de victimes potentielles...).

    


    
      Toujours à ce niveau, la prévention situationnelle permet de limiter les opportunités en augmentant les difficultés et les obstacles liés au passage à l’acte (marquage des objets, systèmes d’alarme, vidéoprotection, agents de sûreté, portiques, aménagement du milieu urbain...).

    


    
      On peut, enfin, tenter de prévenir la réitération ou la récidive par la réadaptation sociale ou le suivi.

    


    
      Le principal problème rencontré ici, notamment à l’occasion des polémiques sur l’efficacité des dispositifs, est la quasi-absence d’évaluation des différentes actions de prévention.

    

  

  
    5 ‒ Répression


    
      La répression est le fait d’interpeller, de sanctionner pénalement et de prendre des mesures restrictives des libertés ou des sanctions pécuniaires. Souvent opposée au concept de « prévention », la répression (exercée en priorité par les services de police et de gendarmerie, les magistrats et le système pénitentiaire) est, aujourd’hui, souvent connotée négativement.

    


    
      En tout état de cause, la répression fait partie d’un ensemble équilibré qui doit s’appuyer sur une prévention active et efficace.

    

  

  
    6 ‒ Police communautaire


    
      Il s’agit d’une stratégie d’organisation des services qui redéfinit les buts de l’action policière pour faciliter la communication entre la police et la population, au travers notamment d’une présence territoriale de la police renforcée sur le plan local, ainsi que d’un contact plus immédiat avec les citoyens. C’est en suivant cette approche qu’a notamment été créée la « police de proximité ».

    


    
      Les grands principes de la police communautaire ont été établis dès le xixe siècle par les premiers chefs de la Metropolitan Police de Londres, Charles Rowan et Richard Mayne :

    


    
      
        	
          prévenir le crime et les désordres, plutôt que réprimer ;

        


        	
          gagner et conserver le respect du public ;

        


        	
          s’assurer de la coopération du public pour faire respecter les lois ;

        


        	
          viser la coopération du public plutôt que la coercition ;

        


        	
          le critère d’efficacité de la police est l’absence de crime et non l’action policière (arrestations, taux de résolution...).

        

      

    


    
      En matière de police communautaire, l’important est la notion de service envers la communauté, ce qui entraîne notamment une meilleure prise en compte des infractions mineures et des incivilités.

    


    
      Ce dispositif très populaire dans le monde anglo-saxon peine à trouver sa place en France, notamment l’absence d’une réflexion doctrinale permettant de passer du prêt à porter d’importation à du sur-mesure.

    

  

  
    7 ‒ Police générale


    
      Ensemble des pouvoirs dévolus aux autorités de police pour faire respecter l’ordre public : les mesures de police doivent être prises dans le respect des lois et règlements. Elles doivent être nécessaires (menace de désordre réelle, prescriptions indispensables au maintien de l’ordre) et proportionnées au trouble à prévenir.

    


    
      Au niveau local, les pouvoirs du préfet et du président du conseil général pour le département et ceux du maire pour la commune ne sont pas dissociables et se combinent nécessairement entre eux.

    


    
      La mission de police administrative des autorités locales se manifeste de deux manières complémentaires :

    


    
      
        	
          pouvoir de prendre des mesures réglementaires et individuelles nécessaires au maintien de l’ordre public, via des arrêtés (préfectoraux, municipaux, etc.) ;

        


        	
          pouvoir de coercition : mise en œuvre de la force matérielle pour prévenir ou faire cesser un désordre.

        

      

    


    
      L’arrêté de police doit faire référence aux textes législatifs et réglementaires dont il fait application, et doit être publié, affiché ou notifié.

    

  

  
    8 ‒ Renseignement et contre-espionnage


    
      Mis en place dès l’instauration des structures de gouvernement, l’espionnage et le contre-espionnage ont façonné la mission de police. Pour lutter contre les complots intérieurs ou les invasions extérieures, toutes les structures politiques ont mis sur pied des organismes d’information ou de renseignement (en compilant des informations publiques, en pénétrant les secrets de ses adversaires ou concurrents, ou en luttant contre leurs actions).

    


    
      Secrets du roi, cabinets noirs ont peuplé l’histoire de la France.

    


    
      En 1907, une brigade de renseignement est créée au sein des Brigades du Tigre. Les Renseignements généraux voient le jour en 1911. Une « surveillance du territoire » (st) est créée en 1934, mais c’est par une ordonnance signée du général de Gaulle le 16 novembre 1944 qu’est officiellement organisée la Direction de surveillance du territoire (dst). Les rg et la dst fusionnent en juillet 2008 pour devenir la Direction centrale du renseignement intérieur (dcri).

    


    
      Interviennent également des unités de renseignement de la gendarmerie nationale (coordonnées par le blat, Bureau de lutte antiterrorisme), des douanes, des impôts, Tracfin (pour la lutte contre les réseaux de blanchiment), de l’Administration pénitentiaire (bureau ems3), la drm (Direction du renseignement militaire), la dgse (Direction générale de la sécurité extérieure) et la dpsd (Direction de la protection et de la sécurité de la défense). Chacune a des missions spécifiques strictement réglementées par la loi ou les règlements.

    

  

  
    9 ‒ Police judiciaire


    
      Fonction d’enquête de la police dans le cadre de sa mission pénale. À côté de ses missions de police administrative ou générale, de présence et de visibilité ou de renseignement, la police est chargée de rechercher les auteurs des infractions et de rassembler les preuves en vue de la comparution de l’auteur présumé devant le magistrat du parquet.

    


    
      Cette mission de police judiciaire est accomplie en France principalement par trois services. Deux d’entre eux, la « sécurité publique » (en charge de la quasi-totalité des affaires) et la « police judiciaire » (traitant des dossiers les plus importants et notamment des affaires de criminalité organisée ou de terrorisme), appartiennent à la police nationale, administration civile dépendant organiquement et fonctionnellement du ministère de l’Intérieur. Le troisième est la gendarmerie nationale, corps militaire longtemps dépendant organiquement du ministre de la Défense (jusqu’en 2009), mais dont l’emploi relève désormais de la responsabilité du ministre de l’Intérieur. Par ailleurs, la Douane dispose depuis 2002 d’un Service national de douane judiciaire, composé de plus de 200 fonctionnaires ayant des prérogatives similaires à celles des opj (→ 35) pour un corps d’infractions donné et leurs délets connexes, comme la contrefaçon, le blanchissement, les escroqueries, la tva... La mise en place d’une police fiscale dotée des mêmes pouvoirs est à l’étude depuis début 2008.

    

  

  
    10 ‒ Ordre public


    
      Le Conseil constitutionnel définit l’ordre public comme étant « le bon ordre, la sécurité, la salubrité et la tranquillité publique ». Mission historique de la police d’État, visant à défendre les institutions et à préserver la sécurité publique dans les rues, après des épisodes violents (fronde, révoltes, manifestations violentes, jacqueries, terrorisme postcolonial...), le concept a évolué depuis les dernières grandes manifestations ouvrières de 1979 pour parvenir à une situation complexe modifiant l’usage des grandes forces en charge de cette mission (crs et escadrons de gendarmerie mobiles).

    


    
      Dans les années 1990, une politique de sédentarisation a permis l’usage de ces forces mobiles dans des missions de sécurisation ou de patrouille (plan Vigipirate).

    

  

  
    11 ‒ Police technique et scientifique


    
      La police scientifique regroupe les services de recherche et l’identification des auteurs, victimes et témoins par des moyens techniques et scientifiques. On parle désormais de pts.

    


    
      Née à la fin du xixe siècle sous l’impulsion de pionniers comme Alphonse Bertillon, la police technique et scientifique est un rouage essentiel dans l’enquête de police. Discipline composite, au centre des sciences dures (biologie, électronique, informatique, microscopie, chimie, balistique...), elle doit permettre de révéler des preuves utilisables, objectives et incontestables lors d’un procès.

    


    
      Il existe deux structures chargées spécifiquement des missions de police scientifique :

    


    
      
        	
          l’Institut de recherche criminelle de la gendarmerie nationale (ircgn) créé en 1987, après l’ « affaire du petit Grégory » (effectifs : 220) ;

        


        	
          l’Institut national de police scientifique (inps). En 1910, s’ouvre à Lyon le premier laboratoire de police (Pr Locard) ; suivront ceux de Marseille (1927), Lille (1932) et Toulouse (1938). Ils sont unifiés par des lois de 1943 et 2001. L’arrêté du 8 mars 1985 crée une sous-direction de la police technique et scientifique (effectifs : 550).

        

      

    


    
      La police scientifique s’exerce sur plusieurs spécialités :

    


    
      
        	
          biologie et génétique : analyses de traces biologiques, établissement de profils, analyse d’adn... ;

        


        	
          balistique : étude des armes à feu et munitions, détermination des trajectoires de tir... ;

        


        	
          documents et traces : examens de documents, études comparatives d’écritures manuscrites (graphologie), traces papillaires... ;

        


        	
          explosifs et incendies : analyses des explosifs et liquides inflammables, détermination des causes d’un incendie... ;

        


        	
          physique et chimie : analyses des peintures, fibres et résidus, substances, verres... ;

        


        	
          toxicologie : recherche de toxiques ;

        


        	
          informatique et données cybernétiques.

        

      

    


    
      À Paris, les différents services s’appuient sur trois laboratoires de la préfecture de police : le laboratoire de police scientifique, le laboratoire central et le laboratoire de toxicologie.

    

  

  
    12 ‒ Études de sécurité publique


    
      La loi du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance prévoit (art. L. 111-3 du Code de l’urbanisme) l’obligation de procéder à une étude de sécurité publique pour les agglomérations de plus de 100 000 habitants, pour des opérations d’aménagement portant sur plus de 100 000 m2 et pour la création d’un établissement recevant du public d’une capacité de plus de 500 personnes. La loi prévoit également la mise en place d’une sous.commission départementale pour la sécurité publique.

    


    
      Ce diagnostic procède à l’identification et la compréhension du contexte social et urbain. Il établit la nature et le niveau de risques encourus par les personnes et les biens.

    

  

  
    13 ‒ Cartographie criminelle


    
      La cartographie criminelle emploie les techniques des sciences de l’information géographique (sig) dans l’analyse spatiale du crime. Apparue en France vers 1830, cette technique a été employée à grande échelle en 1994 à New York par le chef de la police William Bratton dans le cadre du nouveau système de management, de contrôle et d’évaluation ( « Compstat » ). Cet outil permet de fixer dans l’espace et le temps les actes criminels recensés, de comparer les données issues d’autres institutions, d’intégrer les évolutions et les mutations des modes opératoires des criminels et d’évaluer la dispersion et le déplacement des phénomènes criminels. C’est également un outil de management permettant de contrôler les résultats des stratégies, voire des actions de police. La première étude française a été publiée par Jean-Luc Besson, cartographe de l’Observatoire national de la délinquance (ond).

    

  

  
    14 ‒ Gestion de crise


    
      La gestion de crise est constituée par l’ensemble des modes d’organisation, des techniques et des moyens qui permettent à une organisation de se préparer et de faire face à la survenance d’une crise puis de tirer les enseignements de l’événement pour améliorer les procédures et les structures par une vision prospective.

    


    
      La gestion de crise est précédée par une analyse de risque : il s’agit d’évaluer les risques et leur parade. Ces risques sont ensuite étudiés dans un rapport probabilité de survenance / gravité potentielle. La gestion de crise est accompagnée d’une communication de crise pour conserver la confiance du public, notamment dans un intérêt économique ou politique. La gestion de crise est suivie d’un retour d’expérience, qui permet d’établir une analyse de la crise et des réactions institutionnelles pour prévenir une future crise et/ou améliorer les réactions des acteurs.

    

  

  
    15 ‒ Déontologie


    
      Science des devoirs que se donnent ou acceptent des professionnels dans l’exercice de leur métier.

    


    
      La déontologie, située à la charnière du droit et de la morale, régit le comportement professionnel tout en entretenant un état d’esprit qui doit permettre d’éviter les abus et les dérives. Appliquée à la police, la déontologie doit se traduire par un comportement exemplaire, même en dehors des heures de service, afin de préserver les valeurs d’honneur et de probité qui régissent l’Institution.

    


    
      Depuis 1986, il existe un « Code de déontologie de la police nationale ». On y relève notamment :

    


    
      Art. 7 – Le fonctionnaire de la police nationale est loyal envers les institutions républicaines. Il est intègre et impartial ; il ne se départit de sa dignité en aucune circonstance.

    


    
      Placé au service du public, le fonctionnaire de police se comporte envers celui-ci d’une manière exemplaire.

    


    
      Il a le respect absolu des personnes, quelles que soient leur nationalité ou leur origine, leur condition sociale ou leurs convictions politiques, religieuses ou philosophiques.

    


    
      Au-delà, ces dernières années, a été développée au sein de la police nationale la notion de discernement, bon sens ou intelligence dans l’action, faisant également appel à l’esprit des textes à appliquer.

    


    
      Dès 2000, a été créée une Commission nationale de déontologie de la sécurité (cnds), autorité administrative indépendante chargée de veiller au respect de la déontologie par les personnes exerçant des activités de sécurité (police, gendarmerie, douanes, administration pénitentiaire, sécurité privée). Cette commission est composée de 14 membres, nommés pour six ans (non renouvelable). Toute personne, victime ou témoin de faits dont elle estime qu’ils constituent un manquement aux règles de la déontologie, peut demander, via un parlementaire, que ces faits soient portés à la connaissance de la Commission. Par ailleurs, le Premier ministre, le médiateur de la République, le président de la Haute Autorité de lutte contre les discriminations et pour l’égalité (halde), le contrôleur général des lieux de privation de liberté et le défenseur des enfants peuvent également saisir la Commission. Celle-ci adresse ensuite aux intéressés des avis ou recommandations visant à remédier aux manquements constatés ou à en prévenir le renouvellement. Les autorités ou personnes concernées sont tenues de rendre compte de la suite donnée à ces avis ou recommandations.

    

  

  
    16 ‒ Bavures


    
      Ce terme médiatique recouvre l’usage disproportionné de la force, préjudiciable à ceux qui en sont l’objet. Loin d’être une « tache sur un buvard », la bavure est une action contraire aux dispositions légales et réglementaires, et fait l’objet de sanctions sévères.

    


    
      Les policiers sont tenus de n’employer la force qu’à des fins légitimes ou pour faire exécuter des ordres légaux, et ce proportionnellement (→ 19) au danger encouru ou à la force qu’on leur oppose.

    


    
      La « bavure » va de l’abus d’autorité jusqu’à l’usage d’une arme. Elle est parfois associée à des accusations de racisme contre les forces de l’ordre. Les bavures, réelles ou supposées, sont parfois le déclencheur d’émeutes urbaines.

    


    
      Ces affaires sont soumises à enquête par les services spécialisés (les « bœufs-carottes ») : Inspection générale des services (pour la préfecture de police de Paris), Inspection générale de la police nationale et Inspection technique de la gendarmerie nationale.

    

  

  
    17 ‒ Secret


    
      Les fonctionnaires (notamment les fonctionnaires de police) « sont tenus au secret professionnel dans le cadre des règles instituées dans le Code pénal » (loi du 13 juillet 1983). Le secret professionnel interdit de divulguer des renseignements acquis ou confiés dans le cadre des missions, concernant des faits ou des personnes, ainsi :

    


    
      
        	
          divulgation à la presse des identités de personnes auteurs ou victimes d’infractions pénales ;

        


        	
          communication de renseignements confidentiels à tous tiers non habilités.

        

      

    


    
      Ce secret professionnel est en outre renforcé par le secret de l’instruction, auquel sont soumis les enquêteurs. Le principe est posé par l’article 11 du Code de procédure pénale : « Sauf dans le cas où la loi en dispose autrement et sans préjudice des droits de la défense, la procédure au cours de l’enquête et de l’instruction est tenue secrète. Toute personne qui concourt à cette procédure est tenue au secret professionnel dans les conditions et sous les peines des articles 226-13 et 226-14 du Code pénal. » Une violation du secret professionnel expose son auteur à des sanctions pénales (un an de prison, 15 000 € d’amende) et disciplinaires ; elle est aussi susceptible d’engager sa responsabilité civile.

    

  

  
    18 ‒ Loyauté


    
      « Le fonctionnaire de la police nationale est loyal envers les institutions républicaines » (art. 7 du Code de déontologie).

    


    
      Cela ne signifie pas que le policier doit être fidèle à un régime politique mais bien aux institutions, et cette fidélité s’exprime par la défense et la garantie des libertés publiques. De même, cette loyauté lui interdit d’appliquer un ordre manifestement illégal.

    


    
      Le rôle de défense des institutions républicaines fonde et légitime l’existence de la police (art. 12 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen). Par conséquent, la loyauté doit être considérée comme le premier devoir du policier. Il en découle une loyauté affectant tous les actes qu’il est appelé à accomplir (loyauté de la preuve...).

    

  

  
    19 ‒ Proportionnalité


    
      Toute mesure policière de contrainte doit être propre à sauvegarder ou à rétablir la situation légitime. Elle ne doit pas aller au-delà de ce qui est nécessaire pour atteindre le but recherché. Elle ne doit pas engendrer une situation défavorable disproportionnée par rapport au but recherché (juste équilibre entre les exigences de l’ordre public et les droits et libertés des individus).

    


    
      L’exercice du pouvoir de police doit s’opérer en conciliant le respect des textes garantissant les libertés fondamentales et le devoir qui incombe aux autorités de maintenir l’ordre public (police administrative). La liberté est la règle ; l’interdiction, l’exception.

    


    
      Cette exigence de proportionnalité s’opère à trois niveaux :

    


    
      
        	
          dans le temps : la mesure de police ne doit pas être trop générale ou absolue dans le temps ;

        


        	
          dans l’espace : la mesure de police ne doit pas s’appliquer à des endroits où il n’existe aucun risque de trouble à l’ordre public ;

        


        	
          dans l’importance de la limitation des libertés individuelles : il ne doit pas y avoir de disproportion entre la mesure de police et le risque de trouble.

        

      

    

  

  
    20 ‒ Proactivité


    
      Il y a proactivité lorsque les services de police interviennent en amont du passage à l’acte ou en amont de la prise de connaissance de l’acte. C’est une approche anticipative de la délinquance. L’objet de la police proactive consiste en la recherche, la collecte, l’enregistrement et le stockage d’informations pour autant qu’il existe une suspicion raisonnable.

    


    
      La police est essentiellement réactive quand les enquêteurs partent d’un fait pour retrouver les auteurs. À l’inverse, la police proactive va s’intéresser à des auteurs susceptibles de se livrer à des faits illicites. C’est un traitement de phénomènes (trafic de drogue, traite des êtres humains, vols à main armée...), pour lesquels le renseignement criminel est indispensable. Sur initiative des services de police, il s’agit alors de vérifier une menace ou d’interpeller un individu sans nécessairement qu’il y ait eu une plainte préalable (trafic de stupéfiants, par exemple).

    


    
      Les faits recensés à l’initiative des services, dès lors qu’ils couvrent tout le spectre de la criminalité, sont des indicateurs d’efficacité de la police.

    

  

  
    21 ‒ Coproduction de sécurité


    
      Une politique de prévention de la délinquance efficace suppose l’intervention d’un grand nombre d’acteurs. Cette stratégie de coproduction de sécurité a été lancée en France dans les rapports Peyrefitte (1977) et Bonnemaison (1982). C’est à la suite de ce dernier rapport que les premières politiques territorialisées de prévention de la délinquance ont été développées en s’appuyant sur les conseils communaux de prévention de la délinquance (ccpd), ancêtres des conseils locaux de sécurité et de prévention de la délinquance (clspd) créés en 2002.

    


    
      Le concept émerge réellement comme principe d’action publique en France avec la loi d’orientation et de programmation pour la sécurité (lops) du 21 janvier 1995. Ce texte associe les urbanistes, les propriétaires d’immeubles, les entreprises privées de sécurité et les collectivités territoriales à la lutte contre l’insécurité au même titre que la police et la gendarmerie. Au centre de cette coproduction figure le maire, via les clspd et les polices municipales. Sont également concernés les départements, en matière de protection de l’enfance et de prévention auprès des jeunes et des familles en difficulté. Les départements gèrent les « contrats de responsabilité parentale », en cas d’absentéisme scolaire ou de carence de l’autorité parentale. De leur côté, les autorités organisatrices de transports collectifs sont parties prenantes au travers de la mise en place de systèmes de vidéoprotection, d’agents de surveillance... Le procureur de la République est lui aussi associé à cette coproduction.

    

  

  
    22 ‒ Plan d’intervention


    
      Être bien préparé pour réduire les temps de réaction au minimum, chacun sachant ce qu’il doit faire ou mettre en œuvre, tel est l’objectif d’un plan d’intervention. Ils existent pour arrêter des criminels en fuite : évadés ou braqueurs de banques (plan Épervier coordonnant les recherches).

    


    
      D’autres plans ont été mis au point pour mieux détecter les menaces, prévenir la commission d’actes criminels ou d’attentats, dissuader et agir en cas de perpétration. Le plus connu et visible est le plan Vigipirate. Élaboré (et actualisé) sur la base d’une évaluation des menaces, ce plan a différents niveaux d’alerte marqués par des couleurs, du moins grave – jaune – au pire – écarlate.

    


    
      Les mesures de vigilance, de prévention et de protection sont alors mises en œuvre par les différents services de l’État, les administrations locales, les réseaux de transports, etc.

    


    
      D’autres plans d’intervention et de secours spécifiques à chaque forme de menace et de risque existent : Biotox ou Piratox (attentats biologiques), Piratom (risque nucléaire), Piratair (détournement d’avion...).

    


    
      Des exercices entretenant la vigilance et la formation des équipes de sécurité sont régulièrement organisés.

    

  

  
    23 ‒ Statut des policiers


    
      Le policier bénéficie des mêmes garanties que tous les autres fonctionnaires et doit se soumettre aux mêmes obligations générales. Le policier est toutefois soumis à des contraintes liées à son statut dérogatoire et particulier. En contrepartie, le ministre de l’Intérieur est tenu de protéger les fonctionnaires contre les menaces, violences, voies de fait, injures, diffamations et outrages dont ils pourraient être victimes lors de l’exercice de leurs fonctions, et de réparer le préjudice.

    


    
      Comme tout fonctionnaire, le policier a le droit à la liberté de ses opinions politiques, syndicales (→ 24), philosophiques ou religieuses. Un principe interdit toute discrimination en raison de l’origine, du sexe, de l’orientation sexuelle, de l’âge, du patronyme, de l’état de santé, de l’apparence physique, du handicap, de l’appartenance ou de la non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie ou une race.

    


    
      La liberté d’expression du policier est cependant limitée par un strict devoir de neutralité dans le service. En dehors du service, le fonctionnaire jouit d’une liberté d’expression relative. L’obligation de réserve est plus stricte chez les policiers qui, de plus, n’ont pas le droit de faire grève.

    


    
      Le policier a également le droit, via ses élus syndicaux, de participer à la gestion de sa carrière (par le biais des commissions administratives paritaires – cap) et de prendre part à l’organisation et au fonctionnement des services : les comités techniques paritaires (ctp), ainsi qu’à l’hygiène et à la sécurité du travail (chs).

    


    
      Comme tout fonctionnaire, il a obligation de se consacrer exclusivement au service public, obligation aussi de désintéressement, de probité, de dignité ou d’obéissance. Le policier a par ailleurs une obligation de résidence et d’agir même hors service.

    


    
      La situation est encore plus complexe pour les gendarmes, soumis au statut militaire.

    

  

  
    24 ‒ Syndicalisation


    
      Les fonctionnaires peuvent librement créer des organisations syndicales, y adhérer et y exercer des mandats.

    


    
      Alors que la gendarmerie, à statut militaire, n’autorise pas les syndicats en son sein, la police a connu très tôt les premières manifestations d’un syndicalisme qui, aujourd’hui, y prend place, comme nulle part ailleurs dans l’entreprise privée ou la fonction publique. Dès le Second Empire, les commissaires de police, au travers du Journal des commissaires de police, se penchent sur des revendications catégorielles. Le mouvement est, à la base, mutualiste et amicaliste. En raison de la structure des services, c’est la préfecture de police à Paris qui voit émerger les mouvements les plus construits. En 1924, le Syndicat général du personnel de la préfecture de police (aujourd’hui sgp) devient de fait le premier véritable syndicat de la police.

    


    
      L’autonomisation du syndicalisme policier et son morcellement au sein des différents corps policiers vont constituer deux caractéristiques majeures de la syndicalisation de la police nationale pendant plusieurs décennies.

    


    
      Certaines organisations, comme la Fédération autonome des syndicats de police (fasp), le Syndicat des commissaires et hauts fonctionnaires de la police nationale (schfpn) ou le Syndicat national autonome des policiers en civil (snapc) vont être des acteurs incontournables de la vie de la police nationale, tour à tour forces de proposition et amplificateurs de revendications catégorielles.

    


    
      Un taux de syndicalisation élevé, une forte participation aux élections professionnelles et un poids indéniable dans la représentation des personnels en font des partenaires obligatoires de l’administration. Quatorze d’entre elles sont représentées au sein du Comité technique paritaire central de la police nationale (ctpc-pn) consulté notamment sur tous les dossiers structurels ou statutaires. En fait, les syndicats représentatifs participent à tous les actes de la carrière administrative du policier, du recrutement à la révocation... en passant par la titularisation ou l’avancement.

    


    
      Lors des dernières élections professionnelles de 2006, chez les gardiens comme chez les officiers, l’unsa-police reste en tête de justesse avec respectivement plus de 41 % et 53 % face à Alliance et à Synergie. Chez les commissaires, la prépondérance majoritaire traditionnelle du schfpn (58,5 %) s’effrite fortement avec l’arrivée d’une nouvelle formation (sicp). La participation électorale est toujours des plus élevées, à 80,8 %.
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  Les acteurs


  
    

  


  
    
      25 ‒ Histoire


      
        Si l’on comprend bien les raisons de l’établissement d’une police, son organisation et sa structuration d’origine restent complexes, voire obscures, variant au fil du temps en fonction de la mosaïque des pouvoirs des différents détenteurs de souveraineté soucieux d’édicter des règlements de police sur leur territoire.

      


      
        Après une atomisation des pouvoirs de police et de justice au Moyen Âge entre les différents seigneurs féodaux, la reconquête du pouvoir par les rois de France va, à partir du xii e siècle, consister à retirer progressivement leurs prérogatives aux grands féodaux. Prévôts, baillis ou sénéchaux, puis plus tard intendants récupèrent et cumulent progressivement des pouvoirs d’administration, de police et de justice.

      


      
        Sur tout le royaume sauf dans les villes, un corps ancien, la maréchaussée, composée de gens d’armes, est alors également chargé de contrôler et surveiller les gens de guerre (mercenaires et déserteurs). Au total, une grande confusion règne. Dans l’enchevêtrement des juridictions émerge l’exception parisienne qui perdure encore aujourd’hui. Face à la criminalité dans les villes, certaines ordonnances de police s’imposeront notamment à Paris : en 1254, sous Saint Louis, est ainsi créé le chevalier du guet ; en 1306, sous Philippe le Bel, sont institués les commissaires examinateurs au Châtelet.

      


      
        Aucune de ces mesures ne parvient cependant à juguler l’augmentation constante de la délinquance car il n’existe ni coordination ni approche générale du problème.

      


      
        Dans cette approche globale, un acte fondateur de la police est constitué par l’édit présenté par Colbert à Louis XIV en mars 1667, créant la charge de Lieutenant général de police. Veillant à la bonne marche de la cité, Nicolas de La Reynie est le premier lieutenant général de police à Paris avec, pour vastes missions, la lutte contre la délinquance, l’incendie, l’inondation et la police économique, celle des mœurs... Les commissaires examinateurs au Châtelet deviennent alors des commissaires de police, répartis entre les 17 quartiers de Paris.

      


      
        Il peut aussi requérir soit la maréchaussée d’Île-de-France, soit la garde des portes et murailles de Paris, l’ancien guet. En 1708, les commissaires de police sont assistés par des inspecteurs de police.

      


      
        Globalement, le développement de la police va de pair avec celui de l’État. Un équilibre fragile doit alors être trouvé avec la place accordée à la protection de l’individu et de ses libertés. Les excès de pouvoir commis rendront intolérable le maintien de la police royale : elle disparaît avec le régime en 1789. La valse-hésitation entre pouvoirs centralisé et décentralisé de police se poursuit et elle ne s’arrêtera pas là : le rôle du lieutenant de police est alors assuré par le maire qui a, sous ses ordres directs, les commissaires de police assistés bientôt d’officiers de paix. Dans l’esprit de la Déclaration des droits de l’homme, la police n’est plus au service du roi mais à celui de la loi dans le respect des libertés individuelles. Mais, face aux troubles révolutionnaires persistants qui ne peuvent que déstabiliser un régime politique faible, les législateurs veulent une police forte. Cependant, le Directoire crée, en 1796, le ministère de la Police générale.

      


      
        Dans ces temps troublés, l’instabilité, y compris ministérielle, règne jusqu’à la nomination de Fouché en juillet 1799. Après le coup d’État du 18 brumaire an VIII qu’il a favorisé, il donne une impulsion nouvelle à l’institution policière, et notamment dans le domaine de l’information. Dès sa prise de pouvoir, Bonaparte s’attache à réformer et renforcer l’État. À Paris, en messidor an VIII, est mise en place une préfecture de police, héritière de la lieutenance de police. Le préfet de police a en charge la police criminelle de droit commun, la police administrative et la police de renseignement.

      


      
        En province, le quadrillage administratif est très serré : dans toutes les villes de plus de 5 000 habitants, un commissaire de police est nommé par le gouvernement et placé sous l’autorité du préfet ou du sous-préfet. Le système est renforcé en fonction de la taille des villes. En milieu rural, les pouvoirs de police sont exercés par la gendarmerie et les gardes champêtres.

      


      
        Sous la Restauration, on revient à un système de décentralisation proche de celui des révolutionnaires, plaçant les structures policières sous l’autorité des municipalités. Seule Paris conserve sa préfecture de police. Tout au long de ce xix e siècle secoué de journées révolutionnaires, la police, toujours plus affirmée comme force de protection du pouvoir contre ses opposants, se forge une image des plus négatives. Le coup d’État du 2 décembre 1851 et l’avènement du Second Empire s’accompagnent d’un renforcement des pouvoirs des préfets de police (il en existe désormais un à Lyon puis dans toutes les villes de plus de 40 000 habitants).

      


      
        Progressivement, la IIIe République verra l’avènement de la police citoyenne avec notamment la création porteuse de symboles, y compris dans l’appellation, des gardiens de la paix en lieu et place des sergents de ville. Ils auront en charge la responsabilité de surveiller plus que de punir... Il s’agit aussi de concilier l’idéal républicain avec la nécessité de maintenir un ordre public souvent mis à mal. Selon la taille des villes, la loi du 6 avril 1884 répartit les pouvoirs de police entre les maires élus et les préfets. Dans celles de 5 000 à 40 000 habitants, le commissaire de police dirige la police municipale. Il est sous les ordres du maire mais nommé et géré par la direction de la sûreté générale du ministère de l’Intérieur. Au-dessus, la police municipale est organisée par décret du président de la République, pris sur proposition du ministre de l’Intérieur. Tout aussi progressivement, en raison d’une administration insuffisante ou pour répondre aux émeutes ouvrières affectant l’ordre public et la sécurité, plusieurs villes vont connaître une étatisation de leur police municipale.

      


      
        Le xx e siècle est marqué par un triple mouvement de spécialisation, de modernisation et de centralisation de la police. Face à des formes spécifiques de criminalité, la spécialisation de services de police devient nécessaire. En 1907, Clemenceau crée les brigades régionales de police mobile chargées de seconder l’autorité judiciaire dans les recherches et la répression des crimes et délits de droit commun. Ces Brigades du Tigre font appel aux techniques modernes de police scientifique (dactyloscopie, analyses toxicologiques, balistique...). La mission de renseignement est prise en compte par des services spécialisés et modernisés, les renseignements généraux.

      


      
        Par les décrets-lois de 1934 et 1935, la sûreté générale est réorganisée en sûreté nationale, qui comprend dorénavant l’ensemble des services de police de France, à l’exception toujours de la préfecture de police de Paris qui conserve un statut particulier.

      


      
        Pour asseoir son autorité, le régime de Vichy pratique une réforme profonde des structures de police en renforçant leur centralisation : la police nationale est créée et dirigée par un secrétaire général pour la police, chef d’une direction générale de la police nationale. En 1941, la police nationale est instituée dans toutes les communes de plus de 10 000 habitants à l’exception de Paris. La formation professionnelle est organisée à l’échelle nationale avec l’ouverture de l’École nationale de police de Saint-Cyr-au-Mont-d’Or. Tous les personnels des polices municipales sont intégrés dans la nouvelle police nationale.

      


      
        Si, à la Libération, est rétablie la direction générale de la sûreté nationale, l’organisation des services sera peu modifiée. Ainsi, au sein de la direction de la sécurité publique, une sous-direction des compagnies républicaines de sécurité est créée. Le principe d’une police d’État dans les villes de plus de 10 000 habitants est conservé.

      


      
        Pour la préfecture de police de Paris, il faudra attendre l’affaire Ben Barka, et la loi du 9 juillet 1966 qui institue la police nationale, pour voir son personnel rassemblé avec celui de la sûreté nationale. Tandis qu’une direction générale de la police nationale est créée au sein du ministère de l’Intérieur, le préfet de police de Paris demeure le chef des services de police et l’intermédiaire obligé pour l’exercice de la sécurité sur la capitale. Par ailleurs, ce n’est que très récemment (2002) que l’autorité unique du ministère de l’Intérieur a été dégagée dans le domaine opérationnel sur les services de police et sur la force militaire en charge de mission de police, la gendarmerie nationale.

      


      
        Dans un cadre toujours aussi centralisé, malgré l’émergence de polices municipales, spécialisation et modernisation caractérisent encore l’évolution récente des services de police et de gendarmerie. Les trois dernières décennies sont marquées par un important effort de modernisation des matériels et des structures avec la création de nouvelles unités spécialisées d’intervention (gign, raid), ou d’enquête centralisée (offices centraux et gir rassemblant policiers, gendarmes...) ou de formation professionnelle.

      


      
        Face à des violences polymorphes et mondialisées, la tendance actuelle est également au rapprochement pour gagner en efficacité et en efficience : rapprochement de la population et de ses préoccupations (police de proximité, diversification des recrutements...), rapprochement police-gendarmerie (avec l’arrivée de cette dernière au sein du ministère de l’Intérieur), rapprochement au niveau international (Interpol, Europol...). Cela ne fait qu’accompagner le mouvement d’une police au service de l’État vers une police au service de la nation. Cela ne pourra que renforcer la légitimité et l’image des policiers, représentants de chacun des membres de la nation dans le domaine de la sécurité : une police au service de ceux qui veulent vivre en paix sur le territoire national, comme de ceux qui ne le veulent pas et qui oublient qu’au-delà de leurs droits ils ont aussi des obligations. Aux policiers de ne jamais oublier les droits de tous ceux qu’ils représentent.

      


      
        Une lente évolution de la culture de l’action et de ses méthodes doit se dégager également par un passage progressif de la réactivité à la (→ proactivité)(→ 20) : avec une détection précoce de la menace, un diagnostic affiné et un traitement adapté en amont avant qu’il ne soit trop tard ou qu’il n’y ait des victimes.

      


      
        Ces évolutions sont nécessaires pour éviter des réformes souvent élaborées, comme nous le montre l’histoire, dans la précipitation, de crise en crise. Car, dans ce domaine, la crise a toujours été considérée, par le pouvoir en place ainsi mis à mal, comme l’échec des forces de police... qui n’ont pas assuré son maintien.

      


      
        Ces évolutions devraient permettre à la police de rester « l’âme de la cité » et de la République dont elle porte et protège les valeurs.

      

    

    
      26 ‒ Uniforme


      
        Tenue réglementaire, l’uniforme est revêtu par tous les membres d’un même corps qui doivent le porter selon des règles strictement définies.

      


      
        Selon la nature des fonctions qu’ils assurent, les fonctionnaires actifs des services de la police nationale exercent leurs missions en tenue d’uniforme ou en tenue civile.

      


      
        Ils sont responsables des effets, insignes et attributs reçus en dotation. Les effets et accessoires d’uniforme reçus demeurent propriété de l’administration.

      


      
        Certaines missions (judiciaires ou de renseignement notamment) peuvent s’exercer en tenue civile, lorsque leur nature ou les nécessités du service l’exigent.

      


      
        La composition et la description des tenues d’uniforme, ainsi que les insignes qu’elles supportent, sont fixés par arrêté ministériel, après avis de la commission de la tenue de la police nationale.

      


      
        Lors d’opérations de police, à défaut d’être revêtus de leur tenue d’uniforme, les fonctionnaires de police doivent être porteurs, de façon visible, de l’un des moyens matériels d’identification dont ils sont dotés (brassard, gilet de police...).

      


      
        Au sein de la police, commissaires et officiers peuvent également porter sur leur tenue d’honneur une épée et une écharpe tricolore.

      


      
        Symboliquement, l’étoile souvent portée sur le cœur par les policiers ou les shérifs fait référence à la tradition populaire de l’étoile du Levant guidant les trois rois mages vers la crèche de l’enfant-roi. Dès le règne de Saint Louis, le guet royal fut commandé par un chevalier du guet portant l’ordre de l’étoile créé par Robert le Pieux, en signe de sa grande dévotion à la Vierge Marie. L’étoile figura dès lors sur la cape de la compagnie du guet, la compagnie de l’étoile.

      


      
        La couleur bleue revient souvent dans les uniformes des policiers dans les pays de tradition chrétienne. Le bleu correspond, toujours dans la tradition populaire, à la couleur de la voûte céleste qui protège les hommes.

      

    

    
      27 ‒ Armement de dotation


      
        Les policiers reçoivent en dotation une arme individuelle dont l’usage est assujetti notamment aux règles de la légitime défense. Désormais, l’arme est affectée au policier pour la durée de sa carrière. Tous les policiers et tous les gendarmes ont aujourd’hui un pistolet semi-automatique de calibre 9 mm Para, sig-sauer SP 2022. Le policier peut également avoir recours, dans des missions bien déterminées, au pistolet-mitrailleur Beretta 12 SD et au fusil à pompe. Les services spécialisés utilisent d’autres types d’armement (notamment le Glock 17 et 26, le pistolet-mitrailleur HK MP 5, le fusil d’assaut G36, des fusils de tir de précision...).

      


      
        Sauf instructions dérogatoires, le port de l’arme est lié à celui du gilet pare-balles individuel à port dissimulé dans les conditions fixées par circulaire et instruction spécifiques.

      


      
        Lorsqu’il n’est pas en service, le fonctionnaire de police n’est autorisé à porter son arme que dans le ressort territorial où il exerce ses fonctions ou sur le trajet entre son domicile et son lieu de travail. Dans ce cas, l’utilisation de l’arme de service n’est légale qu’autant que le fonctionnaire de police accomplit, au moment de son usage ou de son exhibition, un acte de sa fonction ou rattachable à celle-ci.

      


      
        Les fonctionnaires de police sont dotés, à titre individuel ou collectif, de moyens de force intermédiaire. Il s’agit notamment de bâtons de défense à poignée latérale (le tonfa), de bâton télescopique de défense, de bombes de produit incapacitant, de flash-ball (portée maximale de 10 m), de lanceurs de balles de défense (portée maximale de 40 m) ou de pistolets à impulsion électrique (Taser X-26, soit en contact, soit en tir). À l’exception de la bombe de produit incapacitant, l’usage de ces armes nécessite une habilitation spécifique.

      

    

    
      28 ‒ Police nationale


      
        Issu du grec polis (la cité, la ville), puis du latin politia (gouvernement), le terme « police » désigne de manière générale l’activité consistant à assurer la sécurité des personnes et des biens en faisant appliquer la loi.

      


      
        Dans le respect des textes, les policiers remplissent des missions ou exercent des activités :

      


      
        
          	
            de protection des personnes, des biens et des institutions ;

          


          	
            de prévention de la criminalité et de la délinquance ;

          


          	
            de police administrative ;

          


          	
            de prévention des flux migratoires irréguliers et de lutte contre l’immigration irrégulière ;

          


          	
            de lutte contre toutes les formes de criminalité, de recherche et de constatation des infractions pénales, de recherche et d’arrestation de leurs auteurs ;

          


          	
            de recherche de renseignements, de protection du pays contre les menaces extérieures et le terrorisme ;

          


          	
            de maintien de l’ordre public ;

          


          	
            de communication ;

          


          	
            de police de la circulation routière ;

          


          	
            de coopération internationale ;

          


          	
            d’état-major et de soutien des activités opérationnelles ;

          


          	
            de promotion des carrières, de sélection et de formation des personnels ;

          


          	
            de contrôle, d’audit et d’étude sur les services, les personnels et les missions de police.

          

        

      


      
        L’importance de chacune des missions de la police a nécessité la mise en place de directions d’administration centrale et de directions et services actifs placés sous l’autorité du directeur général de la police nationale :

      


      
        
          	
            la Direction de l’administration de la police nationale (dapn – effectif : 800) ;

          


          	
            l’Inspection générale de la police nationale (igpn – effectif : 200) ;

          


          	
            la Direction centrale de la police judiciaire (dcpj – effectif : 4 300) ;

          


          	
            la Direction centrale du renseignement intérieur (dcri – effectif : 6 000) ;

          


          	
            la Direction centrale de la sécurité publique (dcsp – effectif : 78 000) ;

          


          	
            la Direction centrale de la police aux frontières (dcpaf – effectif : 7 500) ;

          


          	
            la Direction de la formation de la police nationale (dfpn – effectif : 3 200) ;

          


          	
            la Direction centrale des compagnies républicaines de sécurité (dccrs – effectif : 15 000) ;

          


          	
            le Service de coopération technique internationale de police (sctip – effectif : 750) ;

          


          	
            le Service de protection des hautes personnalités (sphp – effectif : 750).

          

        

      


      
        La dgpn comporte également des services spécialisés :

      


      
        
          	
            Service de sécurité du ministère de l’Intérieur (ssmi) ;

          


          	
            Service central automobile (sca) ;

          


          	
            Unité de coordination de la lutte antiterroriste (uclat) ;

          


          	
            Unité de recherche, d’assistance, d’intervention et de dissuasion de la police nationale (raid) ;

          


          	
            Mission de lutte antidrogue (milad) ;

          


          	
            Service d’information et de communication de la police nationale (sicop) ;

          


          	
            Service de veille opérationnelle de la police nationale (svopn) ;

          


          	
            Délégation aux victimes (dav).

          

        

      


      
        Direction générale et préfecture de police, dont le statut est particulier, rassemblent quelque 150 000 agents.

      

    

    
      29 ‒ Gendarmerie nationale


      
        Force de police à statut militaire, longtemps subordonnée au ministère de la Défense, la gendarmerie nationale a rejoint, début 2009, le ministère de l’Intérieur. Habituellement, ses zones de compétence sont rurales et péri-urbaines, même si les évolutions démographiques ont bouleversé sensiblement les répartitions de charge entre police et gendarmerie.

      


      
        Sous l’autorité d’un directeur général, les quelque 105 000 gendarmes assurent des missions :

      


      
        
          	
            administratives : maintien de l’ordre, assistance et secours, circulation routière, police administrative ;

          


          	
            judiciaires : recherche des auteurs d’infractions, enquêtes judiciaires ;

          


          	
            militaires : police militaire, prévôté et missions extérieures.

          

        

      


      
        L’Arme est principalement subdivisée en gendarmerie départementale et gendarmerie mobile. Au contact régulier de la population avec ses brigades, la gendarmerie départementale assure principalement des missions de police judiciaire (→ 9), administrative mais aussi de défense du territoire ou de prévôté militaire. Elle comporte également des unités spécialisées dans certains domaines : les pelotons de surveillance et d’intervention de la gendarmerie (psig), les unités motorisées et les unités de recherches. La gendarmerie mobile est une force essentiellement destinée à assurer le maintien ou le rétablissement de l’ordre.

      


      
        La gendarmerie comprend de plus des unités à emploi spécialisé (groupe d’investigation cynophile, section aérienne, peloton de gendarmerie de haute montagne, brigades de recherche, gendarmerie de l’air, maritime, des transports aériens, de l’armement, de sécurité des armements nucléaires...) mais aussi garde républicaine et gign.

      

    

    
      30 ‒ Police municipale


      
        Placée sous l’autorité directe du maire, pour faire assurer sa responsabilité en matière de bon ordre, sûreté, sécurité et salubrité publique, la police municipale est chargée notamment de faire respecter les arrêtés municipaux. Elle est régie par les dispositions de la loi du 15 avril 1999. Les policiers municipaux peuvent constater par procès-verbal les contraventions auxdits arrêtés, à certaines dispositions du Code de la route ou du Code pénal strictement limitées dès lors qu’elles ne nécessitent pas de leur part d’actes d’enquêtes et à l’exclusion également de celles réprimant des atteintes à l’intégrité des personnes.

      


      
        Ils exercent leurs fonctions sur le territoire communal. Il existe des polices municipales intercommunales.

      


      
        L’intervention de la police municipale se fait en coordination avec les autres services de police et sous le contrôle du ministère de l’Intérieur. Une convention est obligatoire pour les services de police municipale de plus de 5 agents.

      


      
        Fonctionnaire des collectivités territoriales, le policier municipal exerce ses fonctions après avoir été agréé par le procureur de la République et le préfet. Il prête serment devant le tribunal de son territoire de rattachement.

      


      
        Les policiers municipaux sont recrutés sur concours et obtiennent le statut d’Agent de police judiciaire adjoint (apja). Les procès-verbaux qu’ils dressent sont adressés au procureur de la République par l’intermédiaire des officiers de police judiciaire de la police ou de la gendarmerie. Comme tout citoyen, les agents de police municipale peuvent procéder à des interpellations dans le cadre du flagrant délit (art. 73 du cpp) et doivent présenter dans les plus brefs délais tout auteur de crime ou délit à un opj.

      


      
        Ils peuvent être armés (seulement de certains types d’arme) sur demande motivée du maire adressée au préfet. Ce dernier a la possibilité de refuser cette demande. Les polices municipales emploient environ 18 000 agents dans près de 3 000 communes.

      

    

    
      31 ‒ Agences privées de recherche


      
        Depuis 1980, les détectives et autres enquêteurs privés sont devenus des agents privés de recherche (apr). La loi de 2003 sur la sécurité intérieure classe les activités de gardiennage, surveillance et transports de fonds et l’activité des agents de recherches privées, dans la sécurité privée. Soumis à agrément préfectoral et au contrôle de l’autorité administrative, ces derniers ont un rôle de mandataire en recherche de preuves, de renseignements et d’informations. Ils peuvent être employés pour des recherches de personnes, la lutte contre l’espionnage industriel ou tous risques commerciaux, des interventions en matière civile (affaires familiales et matrimoniales).

      


      
        D’une manière générale, ces dernières années ont été marquées par le souci d’encadrer juridiquement et de moraliser les activités de la sécurité privée. Il existe plus de 3 200 agences de recherches privées en France.

      

    

    
      32 ‒ Témoin, suspect, auteur


      
        Le témoin est une personne susceptible de fournir des renseignements sur les faits et contre laquelle il n’existe aucune raison plausible de soupçonner qu’elle a commis ou tenté de commettre une infraction. Elle peut témoigner en justice. Si elle a moins de 16 ans, si elle est proche parente de la personne incriminée ou encore interdite de droits civiques, elle peut-être entendue mais sans prêter le serment des témoins, « à titre de simple renseignement ».

      


      
        Dans le cadre d’une information judiciaire, le témoin est convoqué par le juge d’instruction par citation, ou par officier de police judiciaire, pour être entendu (audition) ou confronté à un tiers (confrontation). En cas de refus de sa part, il peut y être contraint. Un témoin peut déposer sous le régime de l’anonymat, lorsque sa déposition pourrait mettre en danger son intégrité physique ou celle de ses proches.

      


      
        Pour préserver les droits de la défense, un témoin doit être, dans certains cas, « assisté ». En effet, ne peuvent être entendus comme simples témoins les personnes à l’encontre desquelles il existe des indices d’avoir participé aux faits dont un juge d’instruction est saisi. Le témoin est assisté par un avocat qui est avisé des auditions et a accès au dossier de la procédure. S’il ne peut être placé sous contrôle judiciaire ou détention provisoire, il peut être mis ou demander à être mis en examen pour bénéficier ainsi de l’ensemble des droits de la défense.

      


      
        Un suspect est une personne qui est soupçonnée par la police d’être l’auteur d’une infraction. On l’appelle « mis en cause ». En tant que simple suspect, la personne concernée n’a aucun droit particulier, ignorant la plupart du temps qu’elle est soupçonnée. Au cours de l’enquête, le suspect peut être placé en garde à vue (→ 55) ; il bénéficie alors des droits inhérents à cette procédure.

      


      
        L’auteur matériel de l’infraction est la personne qui a accompli personnellement l’acte matériel incriminé par un texte. Il peut s’agir d’un acte interdit par la loi (infraction de commission) ou de l’omission de commettre un acte prescrit par la loi (infraction d’omission). Parfois, une infraction est commise par plusieurs personnes, appelées co-auteurs. Certaines peuvent être complices avec une implication personnelle moins importante dans l’acte délictuel. Dans certains cas, commettre une infraction à plusieurs ou en groupe est une circonstance aggravante (vol en réunion, viol...).

      

    

    
      33 ‒ Victime


      
        Une victime subit un dommage physique, corporel, psychique, moral... ou économique, conséquence d’une infraction. Longtemps oubliée ou tenue à l’écart de l’enquête, voire du procès pénal, la victime est désormais au cœur des préoccupations de l’action de police et de justice. Progressivement, des voix se font entendre pour réclamer une prise en compte plus importante et systématique de la victime ainsi qu’un traitement proactif de situations potentiellement criminelles. Tout service de police ou de gendarmerie est tenu de recevoir les plaintes déposées par les victimes d’infraction à la loi pénale (c’est le principe du guichet unique lors du dépôt de plainte ; voir (→ 66)).

      


      
        Dans une charte d’accueil du public et d’assistance aux victimes, commune à la police et à la gendarmerie, il est affirmé que l’accueil du public constitue une priorité majeure pour ces deux services. L’assurance d’être écouté à tout moment, d’être assisté et secouru, constitue un droit ouvert à chaque citoyen. La qualité de l’accueil se traduit par une prise en compte immédiate des demandes du public. Les victimes d’infractions pénales bénéficient d’un accueil privilégié.

      


      
        Les services doivent veiller à informer le plaignant des actes entrepris à la suite de sa déposition et de leurs résultats.

      


      
        Le même cheminement a conduit à la reconnaissance progressive de la victime dans le monde judiciaire : constitution de partie civile pour réclamer la condamnation de l’auteur dans le cas de crime ou de délit. La victime peut demander réparation par l’attribution des dommages-intérêts.

      


      
        Au cours des années 1980, les chercheurs en criminologie ont commencé à étudier les conséquences du crime sur la victime et les potentialités d’aide aux victimes. Sont alors apparues les enquêtes de victimation ou victimisation précisant le phénomène criminel au travers de la victime elle-même, et révélant ainsi les infractions non portées à la connaissance de la police (chiffre noir). Depuis 2003, l’ond a lancé des enquêtes annuelles.

      


      
        Enfin, depuis quelques années, les associations de victimes défendent, de manière plus prégnante, les intérêts de celles-ci soit dans une affaire particulièrement douloureuse, soit face à un type de crime laissant les victimes dans une situation singulièrement pénible.

      

    

    
      34 ‒ Corps policiers


      
        1 / On distingue trois corps de fonctionnaires de police, dits actifs :

      


      
        
          	
            Corps de conception et de direction, comprenant les emplois et les grades de :


            
              	
                directeur des services actifs et directeur, chef de l’inspection générale de la police nationale ;

              


              	
                chef de service et inspecteur général ;

              


              	
                directeur adjoint, sous-directeur et contrôleur général ;

              


              	
                commissaire divisionnaire de police ;

              


              	
                commissaire de police.

              

            

          


          	
            Corps de commandement, comprenant l’emploi et les grades de :


            
              	
                commandant de police à l’emploi fonctionnel ;

              


              	
                commandant de police ;

              


              	
                capitaine de police ;

              


              	
                lieutenant de police.

              

            

          


          	
            Corps d’encadrement et d’application, comprenant l’emploi et les grades de :


            
              	
                responsable d’unité locale de police ;

              


              	
                brigadier-major de police ;

              


              	
                brigadier-chef de police ;

              


              	
                brigadier de police ;

              


              	
                gardien de la paix.

              

            

          

        

      


      
        D’autres agents de l’État contribuent à l’activité de la police nationale. Il s’agit des agents appartenant aux corps administratifs, techniques et scientifiques. On y trouve également des travailleurs sociaux ou des psychologues. Enfin, des contractuels peuvent servir dans la police : les adjoints de sécurité (ads), les cadets de la République, ou encore des personnels spécialisés (linguistes, etc.).

      


      
        2 / Dans la gendarmerie, on distingue deux corps :

      


      
        
          	
            Corps des officiers :


            
              	
                général d’armée ;

              


              	
                général de corps d’armée ;

              


              	
                général de division ;

              


              	
                général de brigade ;

              


              	
                colonel ;

              


              	
                lieutenant-colonel ;

              


              	
                chef d’escadron ;

              


              	
                capitaine ;

              


              	
                lieutenant ;

              


              	
                sous-lieutenant.

              

            

          


          	
            Corps des sous-officiers :


            
              	
                major ;

              


              	
                adjudant-chef ;

              


              	
                adjudant ;

              


              	
                maréchal des logis - chef ;

              


              	
                maréchal des logis ;

              


              	
                gendarme.

              

            

          

        

      


      
        Par ailleurs, des personnels techniques ou administratifs assurent des missions de secrétariat et de soutien. Ils servent dans les branches suivantes : administration, affaires immobilières, restauration collective, auto-engins-blindés, armurerie, imprimerie et infirmiers ou techniciens militaires des hôpitaux des armées. Enfin, comme les ads pour la police, les gendarmes adjoints volontaires servent en tant qu’agents de police judiciaire adjoints aux côtés des sous-officiers et les secondent dans leurs missions.

      


      
        Féminisation

      


      
        Au sein de la police [1], on trouve : 19 % de femmes dans le corps de conception et de direction, 18 % dans le corps de commandement et 15 % dans le corps d’encadrement et d’application. Soit 15,3 % de femmes dans les personnels actifs. Le taux passe à 76 % au sein du personnel administratif, technique et scientifique, et à 41,5 % chez les adjoints de sécurité. Au total, les femmes représentent 23,8 % du personnel de la police nationale, tous corps confondus.

      


      
        Les premières femmes ont été engagées dans la police en 1914, en tant que dactylographes. En 1935, deux femmes sont nommées assistantes de police (pour les affaires de mineurs) et portent donc l’uniforme. Il faut attendre la réforme de 1972 pour autoriser les femmes chez les inspecteurs et enquêteurs, et deux ans plus tard chez les commissaires. Les postes de gardien de la paix et d’officier de la paix sont respectivement ouverts aux femmes en 1978 et 1982.

      


      
        C’est en 1983 que la gendarmerie s’ouvre aux femmes, mettant fin au décret du 22 mars 1975 qui leur interdisait encore la carrière de gendarme. En 1987, les deux premières élèves officiers féminins intègrent l’École des officiers de la gendarmerie nationale. Seuls les postes de sous-officiers en gendarmerie mobile sont toujours fermés aux femmes.

      


      
        D’une manière générale, cette féminisation ira croissant (la plupart de ceux qui partent à la retraite sont des hommes alors que les femmes constituent une part importante des nouveaux arrivants depuis que les quotas ont été supprimés).

      

    

    
      35 ‒ opj et apj


      
        Pour pouvoir exercer la mission de police judiciaire, la loi confère aux personnels de la police ou de la gendarmerie la qualification judiciaire d’officier de police judiciaire (opj), d’agent de police judiciaire (apj) ou d’agent de police judiciaire adjoint (apja).

      


      
        • opj (art. 16 du Code de procédure pénale)

      


      
        Sont opj les officiers de police et les grades supérieurs, ainsi que tout fonctionnaire du corps d’encadrement et d’application désigné par arrêté des ministres de l’Intérieur et de la Justice, après avis conforme d’une commission. Chez les gendarmes, sont opj les officiers, ainsi que les gendarmes ayant trois ans de service et ayant passé un examen. Cette qualité d’opj n’est valable que dans le cadre d’une mission de police judiciaire (les anciens rg et les crs sont exclus de cette qualification, de même que la gendarmerie mobile). Les maires et leurs adjoints sont également opj selon l’article 16 du Code de procédure pénale.

      


      
        Pour exercer les compétences d’opj, le policier doit recevoir une habilitation personnelle du procureur général. Les opj sont placés sous la direction du procureur de la République, sous la surveillance du procureur général et sous le contrôle de la chambre de l’instruction. La compétence des opj s’étend sur le département de leur circonscription (avec possibilité d’extension territoriale pour les besoins de l’enquête) ; les opj dépendant d’une direction à compétence nationale peuvent avoir une habilitation sur tout le territoire. D’autres peuvent avoir une compétence intermédiaire (interdépartementale, interrégionale ou zonale).

      


      
        Les opj peuvent :

      


      
        
          	
            recevoir les plaintes (avec procès-verbaux et information du procureur) ;

          


          	
            constater les infractions et rechercher les preuves et les auteurs : pour cela, ils peuvent requérir la force publique, vérifier les identités, placer en garde à vue, procéder à des perquisitions et à des fouilles à corps, procéder à des saisies et à des prélèvements externes.

          

        

      


      
        • apj (art. 20 et 20-1 du cpp) et apja (art. 21 du cpp)

      


      
        Sont apj les fonctionnaires du corps d’encadrement et d’application, les gendarmes non-opj, ainsi que les anciens opj ou apj (pendant au moins cinq ans) à la retraite appelés au titre de la réserve civile. Les apja sont : les adjoints de sécurité, les volontaires de la gendarmerie nationale, les agents de surveillance de Paris, les agents de la police municipale et les gardes champêtres.

      


      
        Leur mission principale est d’assister les opj dans les missions décrites ci-dessus. Les apj et apja constatent les infractions et en rendent compte aux opj. En cas de flagrant délit, ils peuvent : appréhender l’auteur présumé, effectuer une palpation de sécurité, conserver les traces et indices, aviser les opj, conduire les auteurs devant l’opj et rédiger un rapport d’intervention. Les apj peuvent effectuer un contrôle d’identité mais non une vérification, du ressort de l’opj.

      

    

    
      36 ‒ Magistrat


      
        Magistrat du ministère public, le procureur de la République est chargé de l’action publique dans le ressort d’un tribunal de grande instance (tgi). Avec ses substituts, ils forment le parquet. Au sein d’un parquet hiérarchisé, le procureur met en œuvre la politique pénale. Les membres du parquet sont sous l’autorité du ministre de la Justice dont il peut recevoir des instructions écrites. Le procureur peut recevoir directement les plaintes des particuliers.

      


      
        Le procureur recherche et fait rechercher les infractions et décide des suites à donner (principe d’opportunité des poursuites). Il peut engager les poursuites et mettre en œuvre les procédures alternatives aux poursuites (rappel à la loi, médiation, composition pénale, demande de réparation du dommage, éloignement et soins...) ou classer sans suite (en absence d’infraction, d’auteur identifié, d’insuffisance de charges ou en cas de faits amnistiés ou prescrits). Il rend compte au procureur général.

      


      
        Il dirige l’activité des apj et opj du ressort de son tgi. Obligatoirement informé, il dirige les investigations, contrôle les mesures de garde à vue dont il décide la prolongation. Il ordonne et dirige les enquêtes préliminaires pour les affaires non flagrantes. Il décide enfin d’ouvrir une information judiciaire en saisissant un juge d’instruction. Lors de l’audience, le procureur agit au nom du ministère public et présente ses réquisitions. Il retrouve son statut de magistrat selon le principe : la plume est serve mais la parole est libre.

      


      
        Pour la manifestation de la vérité, le juge d’instruction possède des pouvoirs d’enquête étendus. Saisi par le parquet ou par une victime (→ 33) qui s’est constituée partie civile, il instruit à charge et à décharge (système inquisitoire). Par la commission rogatoire, il peut déléguer ses pouvoirs à un opj (→ 35), à l’exception de la désignation d’experts ou l’audition d’une mise en examen. Quand il estime qu’il existe suffisamment d’éléments laissant penser qu’une personne a commis une infraction, il peut décider sa mise en examen, assortie ou non d’un contrôle judiciaire, ou encore demander son placement en détention provisoire (décidée depuis 2000, par le juge des libertés et de la détention). Au terme de l’instruction, par une ordonnance de renvoi ou de mise en accusation, il décide du renvoi du mise en examen devant un tribunal. Il prononce un non-lieu lorsqu’il a décidé que les charges étaient insuffisantes pour un renvoi devant une juridiction, ou qu’un élément de droit fait obstacle à ce renvoi (amnistie, prescription, légitime défense, etc...). Pour mettre fin à la « solitude » du juge d’instruction, la loi du 5 mars 2007 a créé les pôles de l’instruction composés de plusieurs juges d’instruction. Certains souhaiteraient aller plus loin en supprimant cette fonction.

      

    

    
      37 ‒ Hiérarchie policière


      
        Le Règlement général d’emploi de la police nationale (rgepn) fait référence aux différences de statuts avec des liens de subordination entre les individus d’une même entité sociale. « L’organisation de la police nationale est fondée sur la hiérarchie qui définit la place de chacun par l’ordre des corps, dans chaque corps par l’ordre des grades, et dans chaque grade par ordre d’ancienneté, sous réserve des fonctions occupées. À moins que les circonstances ne requièrent des compétences particulières, les fonctionnaires actifs des services de la police nationale, dans l’exercice de leurs fonctions, sont subordonnés les uns aux autres selon l’ordre hiérarchique » (art. 111-1).

      


      
        Ainsi, sous l’autorité du directeur général de la police nationale, cette hiérarchie policière comprend trois corps :

      


      
        
          	
            le corps de conception et de direction (dit des commissaires) ;

          


          	
            le corps de commandement (dit des officiers) ;

          


          	
            le corps d’encadrement et d’application (dit des gradés et gardiens de la paix).

          

        

      


      
        Il incombe au décideur de vérifier que les ordres donnés ont été correctement reçus et compris, et de s’assurer de la motivation de chacun. C’est l’autorité hiérarchique qui engage la procédure disciplinaire au nom de l’administration, dans l’intérêt de l’institution policière et sous le contrôle du juge administratif.

      


      
        Pour la gendarmerie nationale, sous l’autorité d’un directeur général, la hiérarchie va comprendre les deux corps des :

      


      
        
          	
            officiers (du lieutenant aux officiers généraux) ;

          


          	
            sous-officiers (du gendarme au major).

          

        

      


      
        Comme dans la police, les personnels administratifs, techniques et scientifiques ont une hiérarchie propre sous l’autorité des chefs de service policiers ; dans la gendarmerie, il existe un corps de soutien technique et administratif.

      


      
        Adjoints de sécurité pour la police et gendarmes adjoints volontaires viennent compléter le dispositif. Des réservistes peuvent être rappelés pour certaines missions.

      


      
        Le préfet de région et le préfet de département sont dépositaires de l’autorité de l’État. Ils ont la charge des intérêts nationaux et du respect des lois. Sous réserve des dispositions du Code de procédure pénale relatives à l’exercice de la mission de police judiciaire, le représentant de l’État dans le département – et, à Paris, le préfet de police – anime et coordonne la prévention de la délinquance et l’ensemble du dispositif de sécurité intérieure. Il dirige l’action de la police et de la gendarmerie en matière d’ordre public et de police administrative. Les responsables locaux de ces services lui rendent compte de l’exécution et des résultats des missions qui leur ont été fixées. Le préfet de département a la charge de l’ordre public, de la sécurité et de la protection des populations.

      

    

    
      38 ‒ Maire


      
        La loi du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance fait du maire le coordinateur et l’animateur de la prévention de la délinquance sur le territoire communal. Exécutif de la commune, il dispose de la qualification d’opj (→ 35), même s’il n’en a que rarement les pouvoirs.

      


      
        Le conseil local de sécurité et de prévention de la délinquance et le conseil pour les droits et devoirs des familles, composés des différents acteurs de la cité autour du maire, lui permettent de mettre en œuvre concrètement la politique de prévention de la délinquance.

      


      
        Pour des faits portant atteinte au bon ordre, à la sûreté ou à la salubrité publics mais n’entraînant pas de qualification pénale hormis contraventionnelle, le maire peut notamment procéder verbalement à un rappel à l’ordre de l’auteur.

      


      
        Sous le contrôle du préfet, le maire est chargé de la « police municipale » (→ 30) ou de la police rurale. Il doit prendre toutes les mesures nécessaires au maintien du bon ordre et à la tranquillité publique. Le maire prend également les mesures de protection (circulation, pollutions, aliénés, animaux...).

      

    

    
      39 ‒ Avocat


      
        Professionnel du droit et auxiliaire de justice, l’avocat est le conseiller de ses clients. Il peut aussi les représenter ou les défendre en justice.

      


      
        Depuis 1993, la loi a permis un entretien avec un avocat pour le gardé à vue. Cet entretien est possible dès la première heure à la demande du gardé à vue (→ 55). D’une durée de trente minutes, cet entretien est réalisé dans des conditions de confidentialité et de sécurité pour l’avocat. S’il n’a pas accès au dossier, l’avocat doit en tout cas être informé par l’opj ou l’apj de la nature et de la date présumée de l’infraction concernée. Il ne peut faire état de l’entretien avec le gardé à vue, même à la famille ou à un autre gardé à vue dans le cadre de la même affaire. D’une manière générale, les avocats des parties sont tenus au secret professionnel et de l’instruction.

      

    

    
      40 ‒ Journaliste


      
        Policiers et magistrats doivent compter de plus en plus avec un acteur particulièrement présent : le journaliste.

      


      
        Les regroupements de titres de presse ont permis l’émergence de spécialistes des affaires policières et judiciaires. Dans un monde de communication et de transparence, les « bavures » policières ou judiciaires (→ 16), les faits divers ou encore les affaires judiciaires particulièrement importantes ne restent plus longtemps inconnus du public.

      


      
        La liberté de la presse reste une liberté fondamentale, corollaire de la liberté d’opinion, et donc source de démocratie. La protection de la liberté et de l’indépendance du journaliste va jusqu’à lui permettre, quand il est entendu comme témoin, de ne pas révéler ses sources. Les perquisitions dans les locaux d’une entreprise de presse ne peuvent être effectuées que par un magistrat. Ce magistrat doit alors veiller à ce que cela ne constitue pas un obstacle à la diffusion de l’information.

      


      
        Toutefois, le journaliste n’est pas à l’abri de poursuites pour injures publiques, diffamation, atteintes à l’intimité de la vie privée, ou encore pour provocation aux crimes et délits de droit commun, crimes et délits à caractère raciste, antisémite ou xénophobe, publication de fausses nouvelles ou d’informations secrètes... sans oublier la provocation aux crimes et délits portant atteinte à la sûreté de l’État, l’apologie des actes de terrorisme, l’offense au chef de l’État et la diffamation et l’injure envers la justice, l’armée, l’administration et leurs agents.

      

    

    
      41 ‒ Offices centraux


      
        Pour faire face à une délinquance spécialisée, les services de police et de gendarmerie ont mis en place des offices centraux, chargés de mener des enquêtes d’envergure nationale ou internationale et d’apporter aide et expertise à d’autres enquêteurs exerçant en région ou localement.

      


      
        La police nationale a la responsabilité de neuf offices centraux :

      


      
        
          	
            ocrfm (Office central de répression du faux-monnayage, premier office, créé en 1929) ;

          


          	
            ocrtis (Office central de répression du trafic illicite de stupéfiants, créé en 1953) ;

          


          	
            ocrteh (Office central de répression du trafic des êtres humains, créé en 1958) ;

          


          	
            ocbc (Office central de lutte contre le trafic de biens culturels, créé en 1975) ;

          


          	
            ocrgdf (Office central de répression de la grande délinquance financière, créé en 1990) ;

          


          	
            oclctic (Office central de lutte contre la criminalité liée aux technologies de l’information et de la communication, créé en 2000) ;

          


          	
            oclco (Office central de lutte contre le crime organisé, créé en 2006) ;

          


          	
            ocrvp (Office central de répression des violences aux personnes, créé en 2006) ;

          


          	
            ocriest (Office central de répression de l’immigration irrégulière et de l’emploi d’étrangers sans titre, créé en 1996).

          

        

      


      
        Contrairement aux huit autres rattachés à la Direction centrale de la police judiciaire (dcpj), ce dernier office dépend de la Direction centrale de la police aux frontières (dcpaf).

      


      
        La gendarmerie a en charge trois offices :

      


      
        
          	
            ocldi (Office central de lutte contre la délinquance itinérante) : créé en 2004 sur le fondement de la cildi (cellule interministérielle créée de 1997) ;

          


          	
            oclaest (Office central de lutte contre les atteintes à l’environnement et à la santé publique, fondé en 2004) ;

          


          	
            oclti (Office central de lutte contre le travail illégal, institué en 2005).

          

        

      


      
        Ces offices rassemblent indifféremment policiers, gendarmes, douaniers... dans un souci de meilleure coordination et d’une action plus efficiente.

      

    

    
      42 ‒ Coopération internationale


      
        Les policiers ont progressivement accepté et développé les bases d’une coopération internationale tant dans la lutte contre la criminalité que dans l’échange des meilleures pratiques. Trois organisations policières internationales jouent notamment ce rôle : Interpol, Europol et le Cepol.

      


      
        Dans le domaine de la lutte contre la criminalité, tout commence en 1914 à Monaco lors du Ier Congrès de police judiciaire rassemblant 14 pays. Mais ce n’est qu’en 1923 que se crée la Commission internationale de police criminelle (cipc) basée à Vienne (Autriche). En 1946, l’adresse télégraphique est choisie : Interpol. Dotée d’un statut moderne en 1956, l’Organisation internationale de police criminelle (oipc) a pour but de promouvoir cette coopération policière internationale. Implantée depuis 1993 à Lyon en France, elle rassemble 187 membres (le dernier, le Vatican, l’ayant intégrée en 2008), ce qui en fait la deuxième organisation après l’onu. Structure d’étude et d’analyse sur la criminalité, de traitement et de diffusion d’informations, Interpol n’a pas de pouvoir d’enquête. Son action repose sur le travail réalisé au sein des pays membres par les bureaux centraux nationaux (bcn) qui actionnent les services nationaux ou locaux de police.

      


      
        Interpol diffuse notamment des « notices » de plusieurs couleurs (voir tableau page suivante).

      


      
        
          
            
              	
                Rouge

              

              	
                Demande d’arrestation en vue d’extradition

              
            


            
              	
                Bleue

              

              	
                Collecte d’informations sur l’identité d’un individu ou sur des activités en relation avec un crime

              
            


            
              	
                Noire

              

              	
                Identification d’un corps

              
            


            
              	
                Jaune

              

              	
                Personnes disparues

              
            


            
              	
                Verte

              

              	
                Avertissement et renseignement sur une personne ayant commis une infraction et susceptible de commettre des infractions dans d’autres pays

              
            


            
              	
                Orange

              

              	
                Alerte sur des dangers potentiels (armes dissimulées, composants d’engins explosifs...)

              
            

          
        

      


      
        Créé par le Conseil de l’Union européenne en 1995, Europol vise à améliorer la coopération policière entre les États membres pour lutter contre le terrorisme, le trafic de stupéfiants et les autres formes graves de la criminalité organisée. Des équipes communes d’enquête peuvent être mises en place pour un objectif précis et une durée limitée. Dans chaque État membre, existe une « Unité nationale Europol », chargée de la liaison entre Europol et les services nationaux. Cette articulation se fait également avec la présence d’officiers de liaison au siège d’Europol à La Haye (Pays-Bas).

      


      
        Europol exerce les missions suivantes :

      


      
        
          	
            faciliter l’échange d’informations entre les États membres ;

          


          	
            rassembler et analyser les informations et renseignements ;

          


          	
            communiquer aux services des États membres les informations les concernant et les informer immédiatement des liens constatés entre des faits délictueux ;

          


          	
            faciliter les enquêtes dans les États membres ;

          


          	
            gérer des recueils d’informations informatisés.

          

        

      


      
        Au niveau européen, Eurojust est l’équivalent d’Europol pour la Justice (sans le pouvoir d’engager des poursuites).

      


      
        Créé en 2000, le Cepol (Collège européen de police) est une agence européenne constituée en réseau d’instituts nationaux de formation des hauts responsables des services de police. Le siège de son secrétariat est à Bramshill (Royaume-Uni). En fonction de l’actualité de la menace, terroriste ou criminelle, ainsi que des besoins exprimés par les services, le réseau du Cepol assure des missions de formation, de recherche, de diffusion des meilleures pratiques et d’amélioration des connaissances linguistiques au bénéfice des cadres de police des pays membres de l’ue et également des pays candidats ou associés. Chaque année, quelque 90 activités de formation sont organisées pour plus de 1 900 stagiaires.

      


      
        En 2008, un réseau de coopération internationale francophone dans le domaine de la formation policière, Francopol, est venu compléter l’offre du Cepol.

      


      
        Au-delà, les pays qui en ont l’utilité et les moyens développent des réseaux de représentants policiers à l’étranger. Ainsi, en France, le sctip a 93 implantations à l’étranger tenues par des policiers et des gendarmes (attachés de sécurité intérieure), ce qui en fait le premier réseau mondial de coopération policière. Enfin, toujours en 2008, l’association Résopolis a été créée en vue de regrouper les attachés de police étrangers présents en France.


        


      

    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] Chiffres de 2006.
        

      

    
  

  


  

  Chapitre III


  Les moyens


  
    

  


  
    43 ‒ Enquête


    
      L’enquête de police ou de gendarmerie a pour but de découvrir le ou les auteur(s) d’infraction(s).

    


    
      Dans sa quête de la vérité, le policier va devoir mener une série d’investigations, allant d’indices en vérifications. Certaines sont simples, d’autres des plus complexes.

    


    
      Le triptyque de base reste : constatations, auditions, perquisitions... Sur les cas les plus graves, l’acte criminel ayant déjà fait sa victime, tout commence sur la scène de crime. Aujourd’hui, les techniques de police scientifique (→ 11) facilitent le travail d’observation de l’enquêteur. Le recueil d’empreintes digitales ou génétiques, de traces, l’autopsie... tout doit permettre de comprendre comment les faits se sont déroulés. Mieux comprendre pour ensuite mieux cerner l’auteur en écartant les éventuels affabulateurs, les suspects sans alibis... Les rapports d’experts viennent confirmer les premières constatations. Les enquêtes de voisinage sont menées à la recherche de témoins ayant vu ou entendu quelque chose. De l’appel à témoins (→ 32) simple à la diffusion d’un portrait-robot de l’auteur en passant par celle de la photographie de la victime, tout doit être mis en œuvre pour réveiller la mémoire et enregistrer les témoignages. Certains resteront même anonymes quand la dénonciation apparaît.

    


    
      Facteurs essentiels de l’enquête, les témoignages vont permettre à l’enquêteur de déterminer les circonstances précises d’une affaire, d’orienter les recherches et quelquefois d’identifier le ou les auteur(s). Il s’agit néanmoins d’un mode de preuve qui devra être conforté par d’autres éléments afin de fonder l’intime conviction du juge.

    


    
      L’usage des fichiers (→ 71) de personnes, d’armes ou d’objets en tous genres permet de conforter les éléments recueillis. La comparaison avec le modus operandi d’autres affaires peut permettre de faire progresser l’enquête.

    


    
      Les surveillances (planques, filatures...) et l’utilisation d’autres moyens techniques comme les interceptions téléphoniques (→ les écoutes)(→ 63), les réquisitions bancaires peuvent permettre de mieux contraindre les éventuels suspects...

    


    
      Reste la phase de l’audition (→ 54) pour faire le tri entre ceux qui sont témoins, ou non, et ceux qui peuvent avoir participé au fait criminel. Dans l’enquête d’aujourd’hui, les interrogatoires ont perdu heureusement leur caractère physique. La recherche à tous crins de l’aveu a cédé la place à celle de la preuve matérielle permettant de confondre le véritable auteur en respectant les droits de l’individu. Il n’en demeure pas moins que le policier poursuivra sa quête... même très longtemps après les faits.

    


    
      Au total, strictement encadré par la loi et les règlements, chaque acte fait l’objet d’un procès-verbal. L’enquête peut intervenir dans plusieurs cadres juridiques : enquête préliminaire, enquête de flagrance..., voire sur commission rogatoire (→ 51).

    

  

  
    44 ‒ Code pénal et Code de procédure pénale


    
      Le respect des règles de procédure est l’une des valeurs fondamentales que doit développer le policier afin de protéger la liberté et les droits des personnes, y compris si ces dernières sont suspectées d’avoir commis des actes de délinquance. Les textes encadrant l’action des policiers, mais également des magistrats, sont rassemblés dans deux codes principaux.

    


    
      Entré en vigueur en 1994 pour remplacer l’ancien Code pénal de 1810, le Nouveau Code pénal (npc) rassemble à la fois les textes relatifs au droit pénal général et au droit pénal spécial : la loi pénale, la responsabilité pénale, les peines, les crimes et délits contre les personnes, les biens, la nation, l’État et la paix publique, les contraventions...

    


    
      Le Code de procédure pénale (cpp) regroupe les normes législatives relatives à la procédure pénale. Depuis son entrée en vigueur le 2 mars 1959, en remplacement du Code d’instruction criminelle, il met en avant deux impératifs : sécurité et liberté. Divisé en six livres, le cpp détaille les règles sur l’exercice de l’action publique et de l’instruction (autorités chargées de l’action publique et de l’instruction, enquêtes et des contrôles d’identité, juridictions d’instruction), les juridictions de jugement, les voies de recours extraordinaires (pourvoi en cassation, demandes de révision...), quelques procédures particulières (défaut criminel autrefois appelé « contumace », faux, infractions commises hors du territoire de la République, entraide judiciaire internationale...), des procédures d’exécution (dispositions relatives aux territoires hors métropole).

    


    
      La modification de plus en plus fréquente de ces codes pèse désormais sur toute la chaîne pénale, marquant ainsi une complexification croissante de la procédure et des défaillances nombreuses, y compris au prononcé des jugements.

    

  

  
    45 ‒ Habilitation, serment


    
      Les opj ne peuvent exercer effectivement leurs attributions que s’ils sont affectés à un emploi comportant cet exercice et en vertu d’une décision du procureur général près la cour d’appel les y habilitant personnellement. L’habilitation peut être prise au niveau national pour les fonctionnaires des directions centrales à compétence nationale. La reconnaissance de cette aptitude est effectuée après le suivi d’une formation avec contrôle de la capacité à appliquer les enseignements et de l’acquisition des compétences requises.

    


    
      Les membres du corps d’encadrement et d’application de la police (gardiens de la paix et gradés) peuvent avoir la qualité d’opj après une formation qualifiante de 14 semaines suivie de la réussite à un examen professionnel. Au-delà de cette qualité, de droit (pour les commissaires et officiers lors du suivi de leur formation initiale) ou après examen, l’habilitation est nécessaire pour pouvoir exercer les prérogatives attachées à ladite qualité. Une habilitation est la double reconnaissance formelle d’une aptitude et d’une autorisation d’exercer. La décision de suspension ou de retrait de l’habilitation accordée à l’opj peut sanctionner des fautes qui ne sont pas couvertes par le régime disciplinaire.

    


    
      Dans un autre domaine, l’habilitation de sécurité, déclinée en différents niveaux, permet l’accès par un agent à des informations classifiées, selon leur degré de confidentialité, mais qui, en étant divulguées, pourraient mettre en danger la sécurité nationale.

    


    
      Enfin, les nouveaux policiers nationaux prononcent, depuis juillet 2006, un engagement solennel sur l’honneur. Cette affirmation solennelle de « bien et fidèlement remplir » les fonctions qui leur sont confiées est prononcée en public lors de la sortie de promotion.

    


    
      Par ailleurs, les conditions d’agrément et d’assermentation des agents de police municipale ont pour objet de vérifier que ces agents présentent les garanties d’honorabilité et de moralité requises pour occuper les fonctions d’autorité auxquelles ils ont été nommés par les maires. Ils reçoivent les agréments du procureur de la République (loi du 2 mars 1982) et du préfet (loi du 15 avril 1999). Le serment prêté devant le juge vise à faire prendre conscience à l’agent de l’importance des fonctions qu’il est chargé d’accomplir. La formule du serment traduit cet engagement : « Je jure de bien et fidèlement remplir mes fonctions et de ne rien révéler ou utiliser de ce qui aura été porté à ma connaissance à l’occasion de leur exercice. »

    

  

  
    46 ‒ Procès-verbal


    
      Dès l’origine, le procès-verbal est un acte dressé par une autorité compétente et qui constate un fait entraînant des conséquences juridiques.

    


    
      La police judiciaire doit, pour remplir sa mission, établir des procédures, composées d’actes appelés procès-verbaux. Le procès-verbal est l’écrit rédigé et signé par un opj ou un apj (→ 35) qui y relate ses constatations et ses diligences (auditions, perquisitions, etc.).

    


    
      Dans cette définition, deux aspects sont à relever : la « compétence », qui prend en compte la qualification judiciaire et la compétence territoriale du rédacteur ; le « cadre juridique », qui est le cadre dans lequel évolue l’enquête.

    


    
      On distingue trois niveaux de procès-verbaux : simples renseignements, jusqu’à preuve du contraire, jusqu’à inscription de faux.

    


    
      – L’article 430 du cpp dispose : « Sauf dans le cas où la loi en dispose autrement, les procès-verbaux et les rapports constatant les délits ne valent qu’à titre de simples renseignements ». Il en est ainsi des procès-verbaux rédigés en cas de flagrant délit (→ 50), en enquête préliminaire (→ 49) ou en exécution d’une commission rogatoire (→ 51). Ces procès-verbaux n’apportent aux faits relatés aucune valeur probante. Ils ne jouent qu’un rôle d’information et le juge se prononce selon le principe de l’intime conviction.

    


    
      – Seule une disposition expresse de la loi peut conférer au procès-verbal une force probante dite jusqu’à preuve contraire apportée exclusivement par écrit ou par témoins (art. 431 cpp). Les Codes du travail ou de la route, par exemple, comportent ces dispositions. Sont également concernés les actes relatifs à un délit réprimé par une loi spéciale ou à une contravention, établis sur ce qui a été vu, entendu ou constaté par l’agent rédacteur.

    


    
      – « Les matières donnant lieu à procès-verbal faisant foi jusqu’à inscription de faux (art. 433 cpp) sont réglées par des lois spéciales. » Les procès-verbaux doivent être dressés par des agents spécialisés (ex : agents des douanes, de l’Office national des forêts, etc.) qui relatent ce qu’ils ont vu, entendu ou constaté.

    

  

  
    47 ‒ Réquisition


    
      Acte de procédure par lequel l’opj ou le magistrat enjoint à une personne de lui fournir les documents qu’elle détient.

    


    
      Dans le but d’obtenir des documents intéressant l’enquête, y compris lorsque ces documents sont issus d’un fichier informatique, l’opj peut adresser une réquisition à toute personne, tout établissement ou organisme privé ou public, toute administration publique. Lorsque ces réquisitions sont adressées à un avocat, un médecin, un notaire, un avoué, un huissier ou une entreprise de presse, la remise de documents ne peut intervenir qu’avec leur accord.

    


    
      Les personnes requises ne peuvent pas opposer, sans motif légitime, le secret professionnel (→ 17) à l’enquêteur.

    


    
      En enquête préliminaire, s’il y a lieu de procéder à des constatations ou à des examens techniques ou scientifiques, le procureur de la République ou, sur autorisation de celui-ci, l’opj a recours à toutes personnes qualifiées, souvent qualifiées d’hommes de l’art.

    

  

  
    48 ‒ Indices


    
      La police et la justice cherchent donc à établir la vérité par tout moyen de preuve. En criminalistique, la sanction de l’auteur d’un crime ou d’un délit nécessite son identification et l’établissement d’un faisceau d’indices graves et concordants qui constituent les preuves de sa culpabilité. Les indices sont également susceptibles d’orienter l’enquête.

    


    
      Lorsque les constatations initiales ne fournissent aucune preuve déterminante, l’auteur d’une infraction peut être confondu par ses relevés d’appels et ses conversations téléphoniques, son compte en banque, des objets ou d’autres indices retrouvés chez lui ou dans sa voiture, des preuves de sa présence à tel endroit et à telle heure, ses empreintes digitales ou génétiques...

    


    
      L’autorité judiciaire dispose de divers moyens de preuve dont la preuve indiciale. Comme disait Locard, faisant allusion aux indices, « s’ils ne disent pas toute la vérité, ils ne disent que la vérité ».

    


    
      Face à la fragilité et la relativité du témoignage, cette preuve indiciale est recherchée avec l’appui de la police technique, la police scientifique et la médecine légale...

    


    
      La loi du 4 mars 2002 renforçant la protection de la présomption d’innocence et les droits des victimes a substitué la notion de « raisons plausibles de soupçonner » à celle d’ « indices ».

    


    
      Ainsi, « l’officier de police judiciaire peut, pour les nécessités de l’enquête, garder à sa disposition toute personne à l’encontre de laquelle il existe une ou plusieurs raisons plausibles de soupçonner qu’elle a commis ou tenté de commettre une infraction ».

    

  

  
    49 ‒ Enquête préliminaire


    
      Elle peut être mise en œuvre à l’initiative des services de police ou sur instruction du procureur de la République. Si l’initiative vient de la police, l’opj dirigeant l’enquête doit informer ce dernier dès que des indices de cupabilité apparaissent à l’encontre d’une personne.

    


    
      Dans ce cadre, pendant les heures légales, l’opj peut également perquisitionner avec l’assentiment écrit de l’intéressé.

    


    
      Les personnes convoquées par un opj pour les nécessités de l’enquête sont tenues de comparaître. Dans le cas contraire, le procureur de la République peut les y contraindre par la force publique.

    


    
      Les personnes à l’encontre desquelles il n’existe aucune raison plausible de soupçonner qu’elles ont commis ou tenté de commettre une infraction ne peuvent être retenues que le temps strictement nécessaire à leur audition. Les autres peuvent être placées en garde à vue.

    


    
      L’enquête préliminaire a un régime moins coercitif que celui de l’enquête de flagrance, même s’il tend à s’en rapprocher.

    

  

  
    50 ‒ Flagrant délit


    
      L’enquête de flagrance (art. 53 du cpp) est mise en œuvre pour les infractions en cours ou venant de se produire. Elle confère des pouvoirs coercitifs à la police, justifiés par l’urgence de la situation. Ce cadre d’enquête a été créé pour faire face à la nécessité d’une réaction pénale rapide en vue de mettre fin au trouble causé par l’infraction et afin de conserver les preuves et la scène du crime en l’état.

    


    
      La notion de flagrance recouvre deux hypothèses : la flagrance proprement dite (le crime ou le délit qui se commet actuellement, ou qui vient de se commettre) et la flagrance par présomption (personne soupçonnée poursuivie par la « clameur publique » ou présence d’objets, de traces ou indices, laissant penser qu’elle a participé aux faits).

    


    
      En cas de flagrance, l’opj peut :

    


    
      
        	
          maintenir les témoins (→ 32) sur place ;

        


        	
          procéder à des perquisitions (→ 57) ;

        


        	
          procéder à des réquisitions (→ 47) de toute personne qualifiée ;

        


        	
          convoquer des témoins ;

        


        	
          placer en garde à vue (→ 55) pour un maximum de vingt-quatre heures.

        

      

    

  

  
    51 ‒ Commission rogatoire


    
      Lorsqu’une information judiciaire est ouverte (soit le procureur de la République saisit un juge d’instruction, ce qui est obligatoire en cas de crime ; soit à la demande du juge d’instruction suite à une plainte avec constitution de partie civile), le juge d’instruction n’a pas toujours la possibilité matérielle de réaliser tous les actes de l’instruction. Il peut déléguer une partie de ses pouvoirs à un opj par le biais d’une commission rogatoire. Les actes prescrits par le juge d’instruction peuvent être des auditions, des perquisitions, des recherches...

    


    
      Des commissions rogatoires internationales peuvent être délivrées pour faire procéder à ces actes à l’étranger.

    

  

  
    52 ‒ Mandats de justice


    
      Les mandats de justice sont des actes judiciaires écrits ordonnant la comparution, l’arrestation, ou encore la détention d’une personne. Ils ne peuvent être délivrés que par des magistrats. Ce sont des actes non délégables. Ainsi, le juge d’instruction ne peut pas déléguer son pouvoir de décerner tel ou tel type de mandat à un opj chargé de l’exécution d’une commission rogatoire. Les mandats sont des actes individuels écrits.

    


    
      L’article 122, alinéa 1 du cpp énumère cinq types de mandats qui sont : les mandats de recherche, de comparution, d’amener, de dépôt ou d’arrêt.

    


    
      Le mandat de recherche est « l’ordre donné à la force publique de rechercher la personne à l’encontre de laquelle il est décerné et de la placer en garde à vue ». Il peut être délivré à l’encontre d’une personne contre laquelle il existe une ou plusieurs raisons plausibles de soupçonner qu’elle a commis ou tente de commettre une infraction.

    


    
      Le mandat de comparution a pour « objet de mettre en demeure la personne à l’encontre de laquelle il est décerné de se présenter devant le juge à la date et à l’heure indiquées par ce mandat ». Il est utilisé à l’égard de personnes qui sont domiciliées et dont on suppose qu’elles ne prendront pas la fuite pour se soustraire aux poursuites.

    


    
      Le mandat d’amener est « l’ordre donné par le juge à la force publique de conduire immédiatement la personne à l’encontre de laquelle il est décerné devant lui ». Il est délivré à l’encontre de personnes qui n’ont pas déféré à un mandat de comparution ou dont on craint qu’elles ne défèrent pas à ce mandat. La personne doit être domiciliée.

    


    
      Le mandat de dépôt est « l’ordre donné par le juge des libertés et de la détention au chef de l’établissement pénitentiaire de recevoir et de détenir la personne mise en examen et ayant fait l’objet d’une ordonnance de placement en détention provisoire ».

    


    
      Le mandat d’arrêt est « l’ordre donné à la force publique de rechercher la personne à l’encontre de laquelle il est décerné et de la conduire devant le juge d’instruction après l’avoir, le cas échéant, conduite à la maison d’arrêt indiquée sur le mandat où elle sera reçue et détenue ». La personne doit être enfuite ou être domiciliée à l’étranger.

    


    
      Par ailleurs, pour les États membres de l’Union européenne l’ayant accepté, le mandat d’arrêt européen se substitue à la procédure d’extradition. C’est une décision judiciaire émise par les autorités d’un État membre en vue de l’arrestation et de la remise par celles d’un autre État membre d’une personne recherchée pour l’exercice de poursuites pénales ou pour l’exécution d’une peine ou d’une mesure de sûreté privative de liberté. Cette remise peut être refusée si les faits ont en partie été commis sur le territoire national du second État, et sont déjà poursuivis.

    

  

  
    53 ‒ Constatation


    
      Les constatations ont toujours la même finalité : établir la réalité de l’infraction ; fixer l’état des lieux afin de reconstituer les circonstances de commission de l’infraction ; rechercher les objets, traces et indices susceptibles d’orienter l’enquête.

    


    
      Sur place, les policiers doivent, après la mise en sécurité des lieux et l’évacuation des blessés, développer les réflexes suivants :

    


    
      
        	
          interdire l’accès de manière absolue (éventuellement au moyen d’un périmètre de sécurité) ;

        


        	
          ne toucher à rien sauf nécessité absolue de l’enquête (l’emplacement de l’objet déplacé ou l’action effectuée sera alors noté(e) et répercuté(e) aux spécialistes de l’identité judiciaire) ;

        


        	
          protéger éventuellement les objets des intempéries ;

        


        	
          aviser l’identité judiciaire et attendre son arrivée ;

        


        	
          rendre compte des actions effectuées aux fonctionnaires de l’identité judiciaire ou aux enquêteurs.

        

      

    


    
      L’enquêteur devra porter son attention sur tout : modifications, apports ou suppressions.

    

  

  
    54 ‒ Audition, aveu


    
      L’audition est un acte procédural : c’est le recueil, par procès-verbal, des déclarations de témoins (→ 32), de victimes ou de suspects d’une infraction. Les auditions sont des actes qui peuvent être réalisés, sauf sur commission rogatoire, par un apj agissant sur instructions et sous le contrôle d’un opj.

    


    
      Lors de son audition, le témoin a des droits mais aussi des obligations (cf. ci-dessus).

    


    
      L’aveu est la reconnaissance, devant la police ou la justice par une personne soupçonnée ou poursuivie, de l’exactitude de tout ou partie des faits qui lui sont reprochés.

    


    
      Recueillir les aveux est le but recherché dans toute audition d’une mise en cause. Mais le policier ne doit pas se contenter de n’importe quels aveux. Il doit s’agir d’aveux circonstanciés, qui viennent recouper, compléter et confirmer les preuves et les présomptions préalablement rassemblées par l’enquête.

    


    
      Autrefois qualifié de « reine des preuves », l’aveu est aujourd’hui considéré comme une preuve comme une autre, un élément de preuve laissé à l’appréciation du juge, sans lier celui-ci. La sortie progressive de la « culture de l’aveu » est un des indices de la modernisation des services de police.

    

  

  
    55 ‒ Garde à vue


    
      Sous le contrôle d’un magistrat, les opj (→ 35) peuvent, pour les nécessités de l’enquête, garder à leur disposition pendant vingt-quatre heures les personnes à l’encontre desquelles il existe une ou plusieurs raisons plausibles de soupçonner qu’elles ont commis ou tenté de commettre une infraction. Cette mesure privative de liberté est strictement encadrée par la loi. Toute violation de ses prescriptions peut affecter de nullités de procédure la validité des actes d’enquête réalisés par la suite.

    


    
      La garde à vue doit cesser dès qu’elle n’est plus nécessaire. Le délai de vingt-quatre heures peut être prolongé d’autant par autorisation du magistrat compétent. La durée de la garde à vue concernant les infractions de criminalité organisée, sur les stupéfiants ou le terrorisme..., peut être rallongée de quarante-huit heures. Dés lors, en cas de risque actuel, la garde à vue peut durer jusqu’à six jours. Son régime est particulier.

    


    
      La mesure de garde à vue ne peut-être prolongée que par une magistrat du siège (juge des libertés et de la détention ou juge d’instruction) lorsque celle-ci doit excéder 48 heures. L’examen médical de la personne gardée à vue est alors obligatoire dès que la décision de prolongation est prise par ce magistrat.

    


    
      Un enfant de moins de 13 ans ne peut pas être placé en garde à vue.

    


    
      Le gardé à vue a plusieurs droits essentiels : droit de demander un examen médical ; droit de faire aviser un membre de sa famille ou son employeur de la mesure de garde à vue, sous réserve des nécessités de l’enquête ; droit de s’entretenir avec un avocat dès le début de la mesure et, le cas échéant, dès le début de la prolongation. Mais, le régime de ces droits change en cas de mesures de garde à vue dérogatoires.

    


    
      En 2007, le nombre des gardes à vue a dépassé les 562 000 (soit + 54 % par rapport à 2000).

    

  

  
    56 ‒ Fouille de personnes


    
      Elle consiste à rechercher et appréhender sur une personne tout objet susceptible de constituer un danger. Il s’agit d’une mesure administrative qui a pour finalité exclusive la protection des policiers, des tiers et de la personne contrôlée ou interpellée.

    


    
      Une fouille à corps est assimilable à une perquisition (→ 57) et obéit donc aux règles de cette procédure. La palpation de sécurité n’est pas considérée comme une perquisition, n’ayant pas la même finalité.

    


    
      La palpation de sécurité consiste à appliquer les mains par-dessus les vêtements afin de déceler la présence de tout objet dangereux. L’opération concerne également les vêtements et accessoires divers en possession de l’individu (sac, parapluie, coiffe, gants...). Ce dernier peut être invité à vider ses poches ou le contenu de son sac, dans le seul but d’en écarter tout objet susceptible de porter atteinte à l’intégrité physique des fonctionnaires.

    


    
      La palpation de sécurité doit être exécutée par une personne du même sexe que la personne interpellée, hormis les situations exceptionnelles du fait de leur dangerosité ou de l’urgence à intervenir (terrorisme, banditisme...) dans lesquelles les fonctionnaires intervenant ne peuvent agir autrement.

    


    
      Les agents de sécurité privée ou les agents de la police municipale ne sont pas autorisés à réaliser des palpations de sécurité sauf dans certaines circonstances prévues par la loi (palpation des spectateurs, avec leur assentiment, dans le cadre d’une manifestation sportive, culturelle ou récréative rassemblant plus de 1 500 personnes).

    

  

  
    57 ‒ Perquisition


    
      La perquisition est l’acte par lequel un magistrat ou un policier recherche au domicile d’une personne (suspect ou témoin) des documents et objets utiles à la manifestation de la vérité lors d’une information judiciaire ou d’une enquête.

    


    
      Les pouvoirs et obligations de la police varient selon les cadres juridiques. Au cours d’une enquête préliminaire, de flagrance ou de l’exécution d’une commission rogatoire, l’opj peut retenir sur place, pendant le temps de la perquisition, les personnes présentes susceptibles de fournir des renseignements sur les objets et documents saisis.

    


    
      En enquête préliminaire, les opj, et les apj qui les secondent, peuvent perquisitionner à la condition d’avoir obtenu l’assentiment manuscrit de l’intéressé, donné en connaissance de cause. Il est, cependant, possible de passer outre, un éventuel refus de l’intéressé pour la recherche et la constatation des infractions punies d’une peine d’au moins cinq ans de prison. L’autorisation est donnée par le juge des libertés et de la détention.

    


    
      Les perquisitions contre le gré de l’intéressé peuvent aussi être faites par un opj en enquête de flagrance (→ 50) et en exécution d’une commission rogatoire (→ 51) délivrée par un juge d’instruction.

    


    
      Les perquisitions doivent être menées en la présence constante de la personne au domicile de laquelle elle a lieu ou, à défaut, en présence de son représentant ou, à défaut encore, de deux témoins choisis par l’opj en dehors de ses assistants.

    


    
      Les perquisitions dans le cabinet ou le domicile d’un avocat, dans le cabinet d’un médecin, d’un notaire, d’un avoué ou d’un huissier ne peuvent être réalisées que par un magistrat et en présence de la personne responsable de l’ordre ou de l’organisation professionnelle de l’intéressé. Les perquisitions dans les locaux d’une entreprise de presse ou de communication audiovisuelle ne peuvent également être opérées que par un magistrat.

    


    
      Les perquisitions ne peuvent pas être commencées avant 6 heures ou après 21 heures, sauf en cas de criminalité organisée.

    


    
      Lors des perquisitions, il peut être procédé à des saisies. Les saisies sont l’acte de police judiciaire par lequel des objets ou documents sont placés sous la main de la justice pour servir à la manifestation de la vérité. Elles peuvent concerner d’autres affaires, on parle alors de saisies incidentes.

    


    
      Tous les objets et documents saisis doivent être immédiatement inventoriés et placés sous scellés. La mise sous scellés d’un objet dans le cadre d’une procédure judiciaire a essentiellement pour but de le conserver à la disposition de la justice en empêchant qu’il soit altéré, modifié ou échangé, tout en gardant la possibilité de le représenter facilement, le cas échéant. C’est la garantie de l’authenticité d’un moyen de preuve.

    


    
      En France, contrairement à la croyance populaire créée par les séries télévisées, il n’existe pas de mandat de perquisition.

    

  

  
    58 ‒ Patrouille


    
      La patrouille est l’activité la plus fréquente et l’une des plus importantes qu’exerce le gardien de la paix ou le gendarme. Destinée à assurer une surveillance générale de la voie publique, à porter secours aux personnes en difficulté, à maintenir l’ordre, à assurer la tranquillité et la salubrité publique, la patrouille est le domaine d’action où le policier va avoir le plus de responsabilités et d’initiative. Cette tâche s’effectue en équipe selon des règles strictes quant à son organisation et son fonctionnement.

    


    
      Les buts de la patrouille sont d’être vue (dissuasion et prévention) ainsi que de voir et d’agir (remarquer tout ce qui trouble l’ordre public, de l’embarras de circulation au flagrant délit, et faire cesser ces troubles).

    


    
      La patrouille de police peut s’effectuer selon des modalités différentes, notamment à pied, en deux-roues (cyclomoteur, moto ou vtt), en automobile (ou en fourgon), voire en rollers ou à cheval.

    


    
      Les patrouilles sont un élément fondamental de l’îlotage opérationnel qui doit se baser sur un processus long d’enracinement territorial.

    

  

  
    59 ‒ Contrôle, relevé et vérification d’identité


    
      Les contrôles, les relevés et les vérifications d’identité font partie des opérations de police tendant à établir l’identité d’une personne dans le respect d’un équilibre entre l’exercice des libertés individuelles dont l’autorité judiciaire est gardienne, et la nécessité de rechercher les infractions et de prévenir les atteintes à l’ordre public.

    


    
      1 / Contrôle d’identité

    


    
      Le contrôle d’identité est l’opération par laquelle une personne est interpellée et invitée à justifier sur le champ de son identité.

    


    
      Seuls les opj et sur l’ordre et sous la responsabilité de ceux-ci, les apj et certains apj adjoints, sont habilités à procéder à des contrôles d’identité.

    


    
      Ces contrôles peuvent être effectués :

    


    
      
        	
          en matière de police judiciaire : lorsqu’il existe une ou plusieurs raisons plausibles de soupçonner que l’individu a commis, a tenté de commettre ou se prépare à commettre une infraction ; qu’il est susceptible de fournir des renseignements sur un crime ou un délit ; qu’il fait l’objet de recherches ordonnées par une autorité judiciaire ;

        


        	
          en matière de police judiciaire et sur réquisition du procureur : dans des lieux où des infractions sont commises régulièrement. Ces contrôles sont limités dans le temps et dans l’espace ;

        


        	
          en matière de contrôle préventif : l’identité de toute personne, quel que soit son comportement, peut être contrôlée pour prévenir une atteinte à l’ordre public (ce risque doit être motivé) dans des lieux ouverts au public ;

        


        	
          en zone frontalière : à moins de 20 km des frontières terrestres, ainsi que dans les zones internationales accessibles au public des ports, aéroports, gares ferroviaires et routières ;

        


        	
          dans des locaux professionnels : dans le cadre de la lutte contre le travail dissimulé, avec réquisitions écrites du procureur.

        

      

    


    
      La personne objet d’un contrôle d’identité peut justifier de son identité par tout moyen :

    


    
      
        	
          documents officiels probants : carte nationale d’identité, passeport, permis de conduire ;

        


        	
          autres documents : livret de famille, fiche d’état civil, certificats ou cartes diverses (cartes grises, carte d’électeur...) ;

        


        	
          recours à des témoignages concomitants au contrôle.

        

      

    


    
      2 / Relevé d’identité

    


    
      Le relevé d’identité d’une personne est une opération de nature judiciaire. Une infraction doit avoir été préalablement commise pour pouvoir y procéder. Il s’agit d’une procédure intermédiaire entre le recueil d’identité et le contrôle d’identité. Le recueil d’identité permet de demander l’identité à un contrevenant sans pouvoir exiger de celui-ci un document justificatif. Dans ce cas, l’agent verbalisateur se fonde sur la bonne foi du contrevenant, sauf à requérir l’assistance d’un apj ou d’un opj.

    


    
      D’autres agents sont autorisés à relever l’identité des contrevenants. C’est ainsi que les agents de l’exploitant d’un service public de transports terrestres (sncf, ratp, etc.) sont habilités à relever l’identité et l’adresse des contrevenants, cumulativement :

    


    
      
        	
          si ces agents ont été agréés par le procureur de la République et assermentés ;

        


        	
          pour les contraventions des quatre premières classes à la police des services publics de transports terrestres pouvant donner lieu à transaction ;

        


        	
          s’ils n’ont pas reçu immédiatement paiement entre leurs mains.

        

      

    


    
      3 / Vérification d’identité

    


    
      La vérification d’identité peut se définir comme la recherche coercitive de l’identité d’une personne qui n’a pas voulu ou n’a pas pu justifier de son identité à la suite d’un contrôle d’identité ou d’un relevé d’identité. Sa mise en œuvre est de la responsabilité exclusive de l’opj.

    


    
      La rétention est alors possible le temps strictement nécessaire pour établir la preuve de son identité, et ne peut excéder quatre heures. Au-delà de ce délai, la personne doit être relâchée ou placée en garde à vue si une infraction peut lui être reprochée.

    


    
      Si la vérification ne peut se faire par les moyens habituels (documents officiels, tout autre document ou témoignages), l’opj pourra user de la vérification technique par les moyens de l’identité judiciaire (photographie ou prise d’empreintes digitales). La vérification technique doit être l’unique moyen d’établir l’identité de la personne et se fait sur autorisation d’un magistrat. Le refus de s’y prêter est un délit et l’auteur peut donc être placé en garde à vue.

    

  

  
    60 ‒ Usage de la force


    
      La légitime défense assure de l’impunité la personne qui, pour repousser une agression actuelle et injuste, la menaçant ou menaçant autrui, commet une infraction à l’encontre de l’auteur de l’agression. Elle est également admise, dans certaines limites, pour la défense des biens. La riposte doit être nécessaire (seul moyen de défense), mesurée et donc proportionnée.

    


    
      Il existe deux cas dans lesquels l’individu est présumé avoir agi en état de légitime défense : pour repousser, de nuit, l’entrée par effraction, violence ou ruse dans un lieu habité ; pour se défendre contre les auteurs de vols ou de pillages exécutés avec violence.

    


    
      Lorsque la légitime défense a été retenue, la personne n’est pas pénalement responsable. On ne peut donc retenir à son encontre aucun crime ou délit : l’affaire sera classée sans suite ou le juge rendra une ordonnance de non-lieu, ou encore une décision de relaxe ou d’acquittement.

    


    
      La légitime défense exclut également toute responsabilité civile. En effet, l’auteur de la riposte n’a commis aucune faute. Si la riposte a causé un dommage à l’agresseur, ce dommage est l’unique conséquence des agissements de ce dernier.

    


    
      Les policiers nationaux et municipaux ne peuvent utiliser leurs armes de service que dans les cas de la légitime défense. Ils ne sont pas tenus de faire les sommations auxquelles les gendarmes doivent parfois procéder dans des hypothèses particulières à l’arme.

    

  

  
    61 ‒ Technologies de sécurité


    
      Les technologies de sécurité sont des dispositifs d’identification et de surveillance pouvant être utilisés par les services de police pour lutter contre les menaces, identifier des individus ou surveiller des personnes et des biens.

    


    
      Cette dématérialisation de l’identification et de la surveillance n’est pas sans générer un certain nombre de questionnements, quant à la protection de la vie privée et à l’encadrement juridique nécessaire à son usage. Elle suscite de fortes résistances alimentées par une interconnexion éventuelle des bases de données.

    


    
      Ces technologies sophistiquées de sécurité procèdent à l’identification d’un individu à partir de l’examen de ses caractéristiques innées et inchangeables, le bios. Dans le domaine de la sécurité (contrôle d’accès automatique...), la biométrie est utilisée pour l’identification des personnes en fonction de caractéristiques biologiques.

    


    
      L’identification peut se faire par l’analyse morphologique ou par l’analyse comportementale. L’analyse morphologique de base s’effectue sur les empreintes digitales, l’anatomie, les réseaux veineux de la rétine, la forme de la main, ou encore sur les traits du visage. Actuellement, les deux moyens biométriques les plus utilisés sont les empreintes digitales et l’iris. En dehors de ses caractéristiques physiques, un individu possède également plusieurs particularités distinctives partiellement ou totalement liées à son comportement : sa voix, sa dynamique de signature ou de frappe au clavier.

    


    
      Grâce à des caméras placées dans un espace public ou privé ouvert au public, la vidéosurveillance (désormais appelée vidéoprotection lorsqu’elle est gérée par un service public) permet de visualiser et d’enregistrer les flux de personnes dans un lieu ouvert au public pour surveiller les allées et venues, prévenir crimes et délits, et gérer les incidents. Des systèmes associés à la vidéosurveillance ou à la vidéoprotection sont progressivement utilisés pour déterminer, à partir d’un comportement ou d’attitudes, le risque à la sécurité présenté par un individu. Leur utilisation obéit à un cadre réglementaire très précis avec demande préalable en préfecture pour les lieux publics, avertissement du public ou déclaration à la cnil pour les lieux qui ne sont pas ouverts au public. Pour la police, la vidéo sert davantage d’indice (→ 48) aux enquêteurs que de preuve formelle.

    


    
      Désormais, des caméras installées sur des véhicules peuvent permettre la lecture automatique des plaques d’immatriculation (lapi) des véhicules automobiles en vue d’une transmission immédiate pour comparaison au sein du fichier (→ 71) des véhicules volés. Un système identique de reconnaissance faciale des êtres humains est en cours de perfectionnement.

    

  

  
    62 ‒ Surveillance


    
      Les surveillances sont des opérations typiquement policières ayant pour objectif une investigation directe au contact des individus dont l’activité, les déplacements sont observés afin de démontrer l’existence d’une infraction.

    


    
      Différents moyens peuvent être utilisés pour ces surveillances. Cela va du « sous-marin » (camionnette banalisée) aux micros et caméras discrètes placés sur des personnes infiltrées ou dans des appartements (sonorisations). La sonorisation consiste à capter, fixer, transmettre et enregistrer, sans le consentement des intéressés, les paroles, voire l’image d’une ou plusieurs personnes dans un lieu privé. Tous les lieux ne peuvent pas faire l’objet d’une sonorisation. Afin de mettre en place le dispositif technique de sonorisation, il est possible, sur autorisation du magistrat, de s’introduire de jour comme de nuit dans des lieux privés.

    


    
      Les surveillances s’accompagnent souvent de filatures au cours desquelles les personnes surveillées sont suivies pour déterminer leurs contacts, leur lieu d’habitation... Pour les faciliter, des systèmes électroniques peuvent être placés sur les véhicules suivis.

    

  

  
    63 ‒ Écoutes téléphoniques, interceptions


    
      Communément désignées sous le terme d’ « écoutes », les interceptions téléphoniques consistent en l’interception, l’enregistrement et la transcription de correspondances émises par la voie des télécommunications.

    


    
      Seule l’autorité publique peut porter atteinte au secret des correspondances. On distingue ainsi :

    


    
      
        	
          les interceptions ordonnées par l’autorité judiciaire. Prescrites par commission rogatoire du juge d’instruction, elles sont alors réalisées par les opj pour des crimes et délits à peine encourue égale ou supérieure à deux ans de prison. Les écoutes téléphoniques peuvent également être opérées lors d’une enquête de flagrance (→ 50) ou d’une enquête préliminaire portant sur une infraction relevant du crime organisé, sur autorisation du juge des libertés et de la détention et pour une durée de quinze jours (renouvelable une fois) ;

        


        	
          les interceptions de sécurité sont autorisées à titre exceptionnel, par décision du Premier ministre et sous le contrôle d’une commission nationale indépendante, pour la recherche de renseignements intéressant la sécurité nationale, la sauvegarde des éléments essentiels du potentiel scientifique et économique de la France, la prévention du terrorisme, de la criminalité et de la délinquance organisées.

        

      

    

  

  
    64 ‒ Infiltration


    
      L’infiltration consiste, pour un opj ou apj spécialement habilité, à surveiller des personnes suspectées de commettre un crime ou un délit relevant de la criminalité organisée en se faisant passer, auprès de celles-ci, pour l’un de leurs co-auteurs, complices ou receleurs. L’agent infiltré est autorisé à faire usage d’une identité d’emprunt, à opérer sur l’ensemble du territoire national et à effectuer certains actes illicites dont la liste est fixée par le Code pénal (acquisition, détention, transport et livraison de substances ou informations tirées de la commission des infractions...). Les actes de l’agent infiltré ne doivent pas constituer une incitation à commettre l’infraction. De même, policiers ou gendarmes français ne peuvent recourir à la provocation. Ce n’est pas le cas pour les douaniers ou dans de nombreux pays anglophones.

    


    
      Délivrée par l’autorité judiciaire, l’autorisation d’infiltration doit être spécialement motivée et mentionner les infractions recherchées, l’identité de l’opj responsable de l’opération et la durée de l’infiltration. Seul l’opj responsable de l’infiltration peut être entendu en qualité de témoin (→ 32) sur l’opération.

    


    
      La police peut également recourir à des informateurs. Ils vont travailler pour les services de police de façon réglementée et encadrée. Les autorités peuvent ainsi bénéficier de renseignements utiles à leur action dont la communication est suscitée par certaines dispositions incitatives du Code pénal, telles que l’exemption ou la réduction de peine en faveur des repentis et la rémunération des indicateurs. Afin de garantir la sécurité du repenti et de ses proches, l’autorité judiciaire peut, après le jugement, leur accorder une protection (usage d’une identité d’emprunt...). Les informateurs peuvent également être rémunérés.

    

  

  
    65 ‒ Main courante


    
      C’est le livre-journal (désormais informatisé) tenu dans tout poste de police, sur lequel les agents relatent succinctement leurs diligences ainsi que les faits et démarches qui en sont à l’origine. Réglementée par l’arrêté du 24 février 1995, la main courante informatisée remplit plusieurs fonctions : la gestion chronologique des événements, la réception des déclarations du public et la gestion des emplois et des activités du personnel de sécurité publique.

    


    
      Pour ce qui est de la réception des déclarations du public, elle ne doit théoriquement servir qu’à enregistrer des doléances qui n’ont pas de caractère pénal. Toutefois, une victime ne souhaitant pas déposer plainte peut effectuer une déclaration sur main courante, pour des infractions peu importantes entraînant un faible préjudice ou lorsqu’elle ne souhaite pas le déclenchement immédiat d’une procédure judiciaire (violences conjugales, par exemple).

    


    
      Outil de gestion des ressources humaines de la police, la mci (main courante informatisée), sert aussi à diffuser le chiffre des infractions ne faisant pas l’objet d’une plainte. Elle est publiée mensuellement par l’Observatoire national de la délinquance (ond).

    

  

  
    66 ‒ Plainte


    
      Mode de saisine le plus fréquent des services de police, la plainte est la dénonciation d’une infraction par une personne qui en a été la victime et qui demande la mise en action de la justice en raison du préjudice subi. Elle peut être déposée sous deux formes : contre X (auteur non identifié) ou contre une personne dénommée.

    


    
      La plainte peut également être directement déposée entre les mains du procureur de la République. En cas d’inaction du Parquet suite à un dépôt de plainte, la victime (→ 33) lésée peut se constituer partie civile. Il lui suffit alors de déposer une plainte avec constitution de partie civile auprès du doyen des juges d’instruction. Elle peut également saisir directement la juridiction correctionnelle ou le tribunal de police par la voie de la citation directe.

    


    
      Afin de gagner en efficience, mais aussi de faciliter la vie des plaignants, le prédépôt de plainte en ligne est actuellement en cours d’expérimentation. Cette dématérialisation ne doit pas nuire à la qualité des informations recueillies ou au formalisme nécessaire de la procédure.

    


    
      Enregistrée dans un outil informatique toujours appelé « 4001 », portant sur les crimes et délits constatés, la plainte est un des éléments de la statistique criminelle avec les contraventions, les signalements d’usagers de la main courante (→ 65) et les déclarations des victimes issues des enquêtes de victimation.

    

  

  
    67 ‒ Statistique criminelle


    
      Les statistiques de la délinquance sont au cœur du débat public du fait de la nature des enjeux de société qui lui sont liés, notamment les phénomènes de violences, et par l’implication dans la lutte contre la délinquance (→ 3) des trois pouvoirs : exécutif, législatif et judiciaire.

    


    
      La criminalité enregistrée par la police et la gendarmerie ne peut être confondue avec la criminalité effective (qui échappe à tout instrument de mesure connu). Les publications du type « la délinquance a évolué de x % entre 2006 et 2007 » établies à partir de ces seules données sont doublement trompeuses. Elles font croire que la criminalité peut être seulement appréhendée à partir d’un chiffre unique, presque magique. Cela est une simplification dommageable tant il existe des différences d’importance et de gravité entre des infractions comme les vols, les violences sexuelles, les homicides ou encore les fraudes à la carte bancaire. Ces chiffres ne peuvent par définition prétendre à eux seuls rendre compte de phénomènes de délinquance. Ils ne sont qu’une partie d’un ensemble.

    


    
      Depuis son premier rapport annuel, en mars 2005, l’Observatoire national de la délinquance (ond), créé par Nicolas Sarkozy sur la base d’un rapport signé des députés ps Christophe Caresche et ump Robert Pandraud, propose de décrire l’évolution des phénomènes de délinquance à l’aide d’une série d’indicateurs distincts qui ne sont pas conçus pour former un total agrégé.

    


    
      Parallèlement aux travaux sur la délinquance enregistrée, des enquêtes annuelles de (→ victimation)(→ 69) sont menées auprès d’un échantillon de la population interrogé sur les atteintes subies.

    


    
      Les crimes et délits constatés par la police et la gendarmerie sont enregistrés grâce à un outil appelé « état 4001 ». Les faits constatés sont codés selon une nomenclature qui comporte 107 d’index d’infractions. L’ond regroupe les infractions selon leur nature pour former des indicateurs relatifs aux principaux phénomènes de délinquance. Il s’agit des atteintes aux biens (les vols et les actes de destruction et dégradation), des atteintes volontaires à l’intégrité physique (les violences et les menaces) et des escroqueries et infractions économiques et financières. Les vols avec violences ont la particularité d’être à la fois des vols et des violences physiques dites crapuleuses. Ils figurent donc dans l’indicateur des atteintes aux biens et aussi dans celui des atteintes volontaires à l’intégrité physique.

    


    
      Ainsi, en 2007, les services de police et les unités de gendarmerie ont enregistré 2 363 519 atteintes aux biens, soit 6,7 % de moins qu’en 2006 (– 170 578 faits constatés), 433 284 atteintes volontaires à l’intégrité physique, soit un nombre très proche de celui de 2006, en très légère baisse de 0,2 % (– 899 faits constatés), et 345 419 escroqueries et infractions économiques et financières, soit 3,4 % de plus qu’en 2006 (+ 11 352 faits constatés).

    

  

  
    68 ‒ Élucidation, efficacité


    
      Les notions d’élucidation et de mise en cause sont propres à la méthodologie statistique de la police et de la gendarmerie (état 4001). Seule une juridiction pénale statuant en dernier ressort a la capacité de qualifier les faits d’une procédure et de se prononcer sur la culpabilité des prévenus entérinant ainsi l’ « élucidation » de l’affaire.

    


    
      L’élucidation suppose au moins qu’une personne soit mise en cause. Les faits élucidés étant comptés de façon identique aux faits constatés, le quotient du nombre de faits élucidés par le nombre de faits constatés devrait être considéré comme un indicateur pertinent. Il est appelé « taux d’élucidation ». Toutefois les faits élucidés de l’année ont été constatés cette année-là mais concernent aussi des faits des années précédentes. De plus, une partie des faits constatés de l’année sera élucidée les années suivantes.

    


    
      D’un type d’infraction à l’autre, le taux d’élucidation est très différent. Alors que le taux global d’élucidation est de plus de 30 %, les faits constatés d’atteintes aux biens sans violence sont élucidés environ une fois sur dix. Les infractions à la législation sur les stupéfiants ou les outrages à dépositaire de l’autorité font partie des infractions pour lesquelles constatation et élucidation ne font qu’un. A contrario, plus de 90 % des cambriolages, des vols simples contre des particuliers ou des vols liés aux véhicules ne sont pas élucidés. Dans le même temps, on peut élucider plus d’infractions révélées par l’activité des services (iras) qu’il n’y a de faits constatés : l’estimation du taux d’élucidation est alors supérieure à 100 % (en raison de périodes différentes de référence).

    


    
      Alors que la culture de résultat a été mise au cœur de l’activité des services par le ministre de l’Intérieur en 2002, l’efficacité recherchée a entraîné une forte augmentation du taux d’élucidation de 22 % à plus de 36 %. Ce gain apparent d’efficacité est souvent stigmatisé. Les évolutions de l’indicateur des iras sont, en effet, assez délicates à analyser, puisque, d’une manière encore plus sensible que pour les autres indicateurs, une hausse peut aussi bien refléter une augmentation de ces infractions qu’un investissement plus important des services de police sur le terrain ou encore un meilleur taux d’élucidation. Et, à l’inverse, une baisse peut illustrer une diminution réelle du nombre des infractions en question, mais également une priorité accordée à l’investigation plutôt qu’à la présence sur le terrain.

    


    
      L’outil est en voie de rénovation afin de sortir, là aussi, d’un chiffre unique pour faire apparaître les identifications, les interpellations et les déferrements devant l’autorité judiciaire par catégorie d’infractions.

    


    
      En fait, une augmentation des chiffres de la criminalité enregistrée n’est pas systématiquement une mauvaise nouvelle en termes d’efficacité. Il peut s’agir d’une meilleure approche de la réalité. Le lien entre mouvements des statistiques et évolution du taux d’élucidation, ainsi que l’analyse des écarts peuvent être plus intéressants sur le plan de l’analyse.

    

  

  
    69 ‒ Victimisation ou victimation


    
      S’il est difficile d’affirmer qu’il est possible de quantifier le crime, il n’est pas impossible de fixer des indicateurs d’activité des services ou de victimation déclarée des personnes. En tout cas, on peut se rapprocher du réel vécu en complément du réel connu, déclaré, enregistré ou faisant l’objet de procédures. Aussi, l’ond a développé avec l’insee un programme d’enquêtes annuelles de victimation qui sont menées auprès d’un échantillon représentatif de la population (environ 17 000 personnes).

    


    
      On appelle « enquête de victimisation » (par commodité, de victimation) un type d’enquête particulier qui se distingue du sondage d’opinion. Ce sont ces enquêtes où les personnes sont interrogées sur certaines infractions dont elles ont pu être victimes au cours d’une période donnée (de un à cinq ans).

    


    
      La formulation des questions peut être du type : « Au cours des vingt-quatre derniers mois, avez-vous été victime d’un vol de voiture ? » Les infractions qui figurent généralement dans les questionnaires de victimation sont les cambriolages, les vols de voiture, les vols à la roulotte, le vandalisme contre le véhicule, les vols simples ou avec violence et les agressions.

    


    
      Il s’agit d’une source d’information complémentaire de l’ensemble des statistiques administratives que l’ond a vocation à mobiliser. L’ensemble des indicateurs fournis par les enquêtes de victimation permet de mieux connaître les catégories de la population ou bien les territoires qui sont les plus exposés à telle ou telle sorte d’atteintes. Et donc de mieux adapter l’action de tous les services publics.

    


    
      Les résultats de l’enquête 2007 menée par l’ond et l’insee permettent de dresser un panorama assez complet sur les phénomènes de violences et leurs victimes. Ainsi, près de 2 millions de personnes de 18 à 60 ans, soit 5,6 % d’entre elles, ont subi des violences physiques ou sexuelles au cours des années 2005-2006. Peu ou mal connue jusqu’à aujourd’hui, la violence physique à l’intérieur des ménages se révèle comme un phénomène d’une fréquence comparable à celle des autres violences physiques (890 000 victimes de violences physiques ou sexuelles au sein du ménage).

    


    
      On estime également que 4 876 000 vols ou tentatives de vols ont visé les biens des ménages ou les personnes de 14 ans et plus en 2006.

    


    
      Interrogées au cours du premier semestre 2007, 15 % des personnes de 14 ans et plus ont déclaré qu’il leur arrivait de se sentir en insécurité à leur domicile.

    

  

  
    70 ‒ Formation policière


    
      L’apprentissage du métier de policier ne consiste pas uniquement à accumuler des connaissances. Il faut aussi acquérir des pratiques et des techniques, s’imprégner de la notion de service public et consentir un changement de comportement pour devenir professionnel et agent d’autorité.

    


    
      Les priorités, les enjeux, les orientations et les perspectives de l’action de formation doivent répondre aux besoins exprimés par les agents et les services de police ainsi qu’aux priorités des autorités législatives et ministérielles.

    


    
      Le recrutement à la française des policiers marie également, à tous les niveaux, recrutements externes par concours d’étudiants et recrutements internes de policiers de corps inférieurs ayant une certaine expérience professionnelle. Au total, en 2007, quelque 16 000 élèves ont ainsi poursuivi en tout ou partie leur scolarité dans les 30 structures de formation de la police.

    


    
      Dans la police nationale, une fois le concours d’entrée correspondant réussi, la durée de la formation initiale est variable : de un an pour les gardiens de la paix à deux années pour les commissaires. Elle est organisée selon le mode de l’alternance entre les établissements de formation et les services actifs.

    


    
      La formation de base comprend l’apprentissage de domaines fondamentaux : l’institution, la déontologie, le droit pénal et la procédure pénale, les gestes techniques professionnels en interventions (gtpi), le secourisme... Sont également développés les situations professionnelles (accueil des victimes et des usagers, patrouille, contrôle routier, interpellation, débits de boissons, constatations, sinistres, stupéfiants, accidentologie, guet-apens, discernement, logiciel de rédaction procédural...) et les enseignements techniques : tir, armement, techniques de défense en intervention...

    


    
      Toutes les étapes de la scolarité donnent lieu à des controles divers. Depuis 2005, un jury d’aptitude professionnelle statue sur les cas des élèves signalés (en raison de leur faiblesse ou de leur comportement) : des décisions de mises à fin de scolarité ou de redoublement peuvent être prises.

    


    
      Pour tous les agents, un droit à la formation tout au long de la vie a été établi. Les actions de formation continue représentent annuellement, pour la seule police, quelque 560 000 journées pour plus de 62 000 stagiaires. L’accompagnement par la formation continue de la réforme des corps et carrières et l’acquisition de nouvelles qualifications donnent lieu à des stages pouvant durer plus de 14 semaines (qualification opj pour plus de 1 600 agents formés chaque année). La Direction de la formation de la police nationale (dfpn) référençait plus de 1 800 stages en 2007. De plus, les formations font désormais l’objet de procédures de certification des titres et diplômes demandés par la dfpn, permettant aux policiers de poursuivre, à un nouveau niveau, des études ou de passer des concours.

    


    
      Une nouvelle méthode pédagogique, celle de l’approche par les compétences, permet aux élèves ou aux stagiaires d’être acteurs de leur formation et de s’impliquer pleinement dans tous les domaines d’apprentissage. Ils sont désormais évalués sur leur capacité à résoudre, dans le cadre de simulations professionnelles, des problèmes de police concrets.

    


    
      Afin de renforcer qualité et diversité dans le recrutement des policiers, un programme de promotion de l’égalité des chances a été lancé au sein de la police nationale avec notamment la création des cadets de la République (1 000 par an depuis 2003), de classes préparatoires intégrées pour les concours externes de commissaire et d’officier de police (35 jeunes diplômés par an), de stages sécurité citoyenneté permettant la découverte des métiers de la sécurité et de la défense pour 1 000 jeunes demandeurs d’emploi par an, ou d’un baccalauréat sécurité et prévention des métiers de la sécurité...

    


    
      Dans la gendarmerie, les sous-officiers sont recrutés sans diplôme et sélectionnés après deux journées de tests. Ils suivent une formation de douze mois en école. Quant aux officiers, recrutés sur la base d’une maîtrise au minimum avec des dispositifs intégrant jusqu’aux saint-cyriens..., ils sont formés à l’École des officiers de la gendarmerie nationale à Melun. D’une durée de deux ans, la formation comporte des enseignements visant à préparer les élèves à leur futur rôle de chef opérationnel, de gestionnaire des ressources humaines et d’acteur public de la sécurité intérieure évoluant dans un contexte interministériel.

    


    
      Au niveau de l’Union européenne, le Collège européen de police (Cepol) développe les formations pour les cadres supérieurs de police des États membres (1 900 stagiaires et plus de 90 stages par an). En 2008, un réseau international francophone de coopération dans le domaine de la formation policière, francopol, a été créé.

    

  

  
    71 ‒ Fichiers


    
      Avant d’être dans un meuble à tiroirs, des « sommiers » ou un ordinateur, les premières fiches furent consignées, en France, dans un cahier rouge : « Le livre rouge » du lieutenant général de police Berryer (1752).

    


    
      Une identité, un signalement, une image, une empreinte dactyloscopique ou génétique... tout ce qui peut permettre d’identifier un suspect, un auteur ou un condamné est dès lors consigné, classé pour pouvoir être exploité le plus rapidement possible.

    


    
      Apparaissent ainsi, au fil du temps, registres et casiers dont le plus célèbre est le casier judiciaire.

    


    
      Chef du service d’identité judiciaire de la préfecture de police de Paris, Alphonse Bertillon crée, à la fin du xixe siècle, une méthode de signalisation anthropométrique des personnes arrêtées puis d’étude des empreintes digitales (dactyloscopie).

    


    
      La loi sur l’informatique et les libertés, du 6 janvier 1978 (révisée en 2004), précise les conditions de mise en place des systèmes automatisés d’informations nominatives. Tous les fichiers doivent être déclarés. Ceux de police ne peuvent être interconnectés.

    


    
      Ils sont, depuis 1978, soumis au contrôle de la Commission nationale Informatique et libertés (cnil) qui vérifie la légalité des fichiers et la légitimité des informations rassemblées, et exerce le droit d’accès indirect des citoyens.

    


    
      Qu’ils soient administratifs, de renseignements ou judiciaires, les fichiers évoluent pour mieux faire face aux risques ou aux menaces qui peuvent affecter la société. Si certains disparaissent, comme les sommiers sur les condamnations, d’autres sont créés : fichiers des permis de conduire, des immatriculations, des antécédents (stic ou judex), d’identification (faed, pour les empreintes digitales ou fnaeg pour les empreintes génétiques), de rapprochements analogiques (canonge), ou de recherches (fvv pour les véhicules volés, fpr pour les personnes recherchées). D’autres sont encore plus spécifiques. Il s’agit alors d’armes, de munitions, d’écritures, d’interdits de stade (fnis), d’étrangers en situation irrégulière (eloi) ou d’auteurs d’infractions sexuelles (fijais). Un Système d’analyse des liens de la violence associée aux crimes (salvac) a même été créé. De plus, le Système de circulation hiérarchisé des enregistrements opérationnels de police (cheops) fédère et permet de donner accès à différentes applications de police. En 2006, un groupe de travail visant à l’amélioration du contrôle et de l’organisation des fichiers de police et de gendarmerie a relevé plus de 35 fichiers en France. En 2008, ce groupe réactivé a proposé de nouvelles modalités de contrôle, d’archivage ou de destruction des fichiers.

    


    
      Commun aux pays membres de l’Espace Schengen, le Système d’information Schengen (sis) est composé depuis 1990 d’un système central installé à Strasbourg, et dispose aussi de systèmes nationaux autour de deux catégories d’information : les personnes ainsi que les véhicules et objets recherchés. Le réseau Interpol a également son fichier avec notamment ses « notices rouges » pour les personnes faisant l’objet d’un mandat d’arrêt international.

    


    
      Plus que jamais en 2008, la création de fichiers nouveaux ou la transformation d’anciens ont donné lieu à prises de conscience ou à fantasmes sur l’utilisation possible de ces derniers. Ainsi, le nouveau logiciel ardoise (Application de recueil de la documentation opérationnelle et d’informations statistiques sur les enquêtes) a fait l’objet de vives polémiques, comme le fichier edvige (Exploitation documentaire et valorisation de l’information générale), successeur du Fichier des renseignements généraux, en partie abandonné depuis.

    

  

  
    72 ‒ Autopsie


    
      L’autopsie est l’examen médical des cadavres. Sur réquisition du procureur ou sur ordonnance de commission d’expert d’un juge d’instruction, une autopsie judiciaire est pratiquée pour rechercher et déterminer les causes de la mort et établir un lien de causalité avec les faits. Cette autopsie médico-légale doit être faite par un médecin légiste diplômé. Le rapport d’autopsie doit respecter un certain formalisme et être des plus précis. Des clichés photographiques sont pris pendant l’autopsie, pour figer les points importants. Des examens radiologiques peuvent permettre de localiser un projectile. Pour l’identification du cadavre, une expertise dentaire peut être réalisée. Compte tenu des progrès de la pts (→ 11), le nombre des autopsies pratiquées est en diminution constante.

    

  

  


  

  Chapitre IV


  Les crimes et délits


  
    

  


  
    73 ‒ Infractions


    
      Étymologiquement, le terme d’ « infraction » vient du latin infractio, « le fait de briser, de heurter ou d’abattre un obstacle ».

    


    
      Le terme infraction désigne précisément le fait pour une personne de violer une règle de droit pour laquelle il existe une sanction pénale. Pour qu’une infraction soit reconnue, il faut que trois éléments constitutifs soient réunis, à savoir :

    


    
      
        	
          l’élément légal : c’est l’article qui régit l’infraction.

        

      

    


    
      Il n’y a pas d’infraction qui ne soit punie par la loi ;

    


    
      
        	
          l’élément matériel : l’infraction doit être matérialisée par un ou plusieurs actes exécutés par son auteur ;

        


        	
          l’élément moral : l’infraction doit être le résultat de l’intention coupable de son auteur ou d’une faute d’un auteur conscient de ses actes.

        

      

    

  

  
    74 ‒ Crime


    
      Le terme « crime » vient du latin crimen, qui signifie l’ « accusation » ou le « chef d’accusation », puis « faute » ou « souillure ».

    


    
      Le crime, au sens pénal du terme, est une classification d’infractions qui se distingue du délit et de la contravention par le degré de gravité de l’infraction commise. Le crime se détermine par sa sanction, plus précisément par la peine encourue (peine d’emprisonnement supérieure à dix ans de réclusion criminelle). Ces peines ne sont pas exclusives d’une peine d’amende. L’auteur d’un crime est jugé en cour d’assises. Ces dernières années, toutefois, une tendance à la correctionnalisation est constatée au travers notamment d’une requalification des faits.

    

  

  
    75 ‒ Délit


    
      En droit pénal français, un délit est un degré de qualification d’infractions pénales. Il est de gravité intermédiaire entre la contravention (→ 76) et le crime (→ 74). Le délit est, comme le crime et contrairement à la contravention, défini par la loi.

    


    
      Pour un délit, la peine principale encourue d’emprisonnement maximale est de dix ans. L’amende encourue est d’au moins 3 750 €, car autrement ce serait une amende contraventionnelle, et peut aller jusqu’à 150 000 €. En matière correctionnelle, les autres peines principales sont : le jour-amende, le stage de citoyenneté, le travail d’intérêt général. Sauf exception, il est jugé par un tribunal correctionnel.

    

  

  
    76 ‒ Contravention


    
      Une contravention, en droit pénal français, est une catégorie d’infractions, parmi les moins graves. L’auteur d’une contravention est un contrevenant.

    


    
      La détermination des contraventions et de leurs peines n’est pas, à l’inverse des délits et des crimes, de la compétence du législateur français mais de l’autorité réglementaire. Les contraventions françaises sont déterminées par décret en Conseil d’État. Seule l’autorité réglementaire est donc compétente pour créer, modifier ou supprimer des contraventions.

    


    
      Le législateur français a décidé de distinguer les contraventions en cinq classes, de la moins grave à la plus importante.

    


    
      La seule peine principale envisageable pour résoudre une contravention en France est l’amende : de 38 à 1 500 € (3 000 € si récidive). Afin de personnaliser la peine, l’amende peut être selon des modalités spécifiques, fractionnée, pour « motif grave d’ordre médical, familial, professionnel ou social ».

    


    
      D’autres peines que l’amende peuvent être prononcées, et éventuellement se cumuler, afin d’individualiser les peines : suspension du permis de conduire ; immobilisation d’un véhicule ; confiscation d’armes, voire interdiction d’en détenir ; retrait du permis de chasser ; interdiction d’émettre des chèques ; confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre l’infraction, ou qui en est le produit ; interdiction de conduire certains véhicules terrestres à moteur ; obligation d’accomplir, à ses frais, un stage de sensibilisation à la sécurité routière ; obligation d’accomplir, le cas échéant à ses frais, un stage de citoyenneté.

    


    
      Selon la classe de la contravention, c’est le tribunal de police ou la juridiction de proximité qui connaîtra du contentieux.

    


    
      La contravention est l’infraction la plus importante en nombre (plus de 20 millions par an). Une partie importante (près de 1 million) porte sur des violences physiques avec une incapacité totale de travail inférieure à huit jours et commises sans circonstances aggravantes.

    

  

  
    77 ‒ Incivilités


    
      Ce terme exprime un manque de civilité, c’est-à-dire un manque de courtoisie et/ou de politesse, soit en acte, soit en parole. Utilisé en criminologie, il s’est ensuite imposé en sociologie, en particulier à partir de la publication d’un article dans les années 1980 par James Wilson et George Killing, intitulé « Broken windows » (« Fenêtres brisées »), qui lui a donné une grande publicité. Cette notion fait partie de celles qui ont poussé à la réorganisation du travail policier à New York dans les quartiers populaires. En France, des recherches menées au milieu des années 1980 notamment par Sebastian Roché, et poursuivies depuis, ont également souligné l’impact des « incivilités » sur le climat d’insécurité et la dégradation soit des quartiers, soit des établissements scolaires. On le retrouve désormais dans les textes législatifs ou les discours politiques.

    


    
      L’usage du terme « incivilités » a également permis de déjudiciariser, de fait, certaines infractions que les parquets n’étaient plus en mesure de poursuivre en raison de l’engorgement des tribunaux.

    

  

  
    78 ‒ Armes


    
      Une arme est un outil ou un dispositif autonome (un piège, une mine...) destiné dans sa conception ou dans son utilisation à neutraliser, à blesser ou tuer un être vivant, ou à causer une destruction matérielle.

    


    
      Les conditions de l’achat, de la détention, du transport et de l’usage des armes, de leurs munitions et composants sont différenciées par une stricte réglementation qui distingue, en France, 8 catégories :

    


    
      
        	
          1re catégorie : armes de poing semi-automatique dont le calibre est supérieur à 7,65 mm, tous les types de fusils semi-automatiques ou à répétition conçus pour un usage militaire. Les armes automatiques sont rangées dans cette catégorie mais elles ne sont pas disponibles à la vente pour les citoyens ordinaires ;

        


        	
          2e catégorie : tanks, avions et autres équipements militaires lourds ;

        


        	
          3e catégorie : équipement de protection contre les armes chimiques ;

        


        	
          4e catégorie : les armes de poing qui ne sont pas déjà dans la 1re catégorie (certains revolvers ou pistolets), toute une gamme d’armes longues en fonction de certains critères fixés par la loi (longueur, nombre de cartouches contenues, etc.), depuis le décret de 1998, les armes de poing à un coup en .22 Long Rifle sont incluses dans cette catégorie, de même que les fusils à pompe et les carabines semi-automatiques en .22 Long Rifle ;

        


        	
          5e catégorie : armes longues qui ne relèvent pas de la quatrième catégorie, comme les fusils de chasse à canon lisse ou les fusils de chasse à canon rayé ;

        


        	
          6e catégorie : couteaux, gaz lacrymogène, matraques et autres armes blanches, ainsi qu’armes par destination ;

        


        	
          7e catégorie : armes à air comprimé dont la puissance est supérieure à 10 joules, toutes les armes à percussion annulaire (.22 lr) sauf celles qui figurent déjà dans la quatrième catégorie, armes d’alarme et de starter ;

        


        	
          8e catégorie : antiquités, armes neutralisées et répliques à poudre noire.

        

      

    

  

  
    79 ‒ Terrorisme


    
      Le terrorisme désigne les actions violentes (attentats, assassinats, enlèvements, sabotages...) menées contre la population, de telle sorte que leur retentissement psychologique – terreur et peur – dépasse largement le cercle des victimes directes pour frapper l’opinion publique concernée. Ces attaques ont pour but de promouvoir des messages à caractère idéologique, politique ou religieux par la peur et la publicité médiatique.

    


    
      Le terme de « terrorisme » est aujourd’hui très fréquemment employé en droit international et par les institutions internationales, mais il ne donne pas lieu à une définition unique et universelle. Une définition proposée par le Groupe de personnalités de haut niveau et le Secrétaire général de l’onu en 2004 est soutenue par la France ; elle précise : « Toute action [...] qui a pour intention de causer la mort ou de graves blessures corporelles à des civils ou à des non-combattants, lorsque le but d’un tel acte est, de par sa nature ou son contexte, d’intimider une population, ou de forcer un gouvernement ou une organisation internationale à prendre une quelconque mesure ou à s’en abstenir. »

    


    
      En France, la loi du 9 septembre 1986 précise que le terrorisme est « une entreprise individuelle ou collective ayant pour but de troubler gravement l’ordre public par l’intimidation ou la terreur ».

    


    
      Terrorisme d’État ou révolutionnaire au sein d’un État, la justification des activités terroristes a beaucoup évolué, notamment depuis 1996 et la déclaration de guerre à l’Amérique par Oussama Ben Laden, qui marque l’apparition de groupes ne revendiquant pas un pouvoir territorial ou politique.

    

  

  
    80 ‒ Crime organisé


    
      Dans le Code de procédure pénale, sont listées les infractions relevant de la criminalité organisée pour lesquelles une procédure spécifique est applicable. Trois catégories peuvent être distinguées.

    


    
      La première comprend les infractions les plus graves pour lesquelles les moyens d’investigation dérogatoires sont systématiquement applicables. Il s’agit, d’une part, d’infractions qui ne sont soumises au régime du crime organisé que si elles sont commises en bande organisée (meurtre, tortures et actes de barbarie, enlèvement et séquestration, destruction, dégradation et détérioration d’un bien, vol, trafic d’armes et aide à l’entrée, à la circulation et au séjour irrégulier d’un étranger en France) et, d’autre part, d’infractions en matière de trafic de stupéfiants, de traite des êtres humains, de proxénétisme, d’extorsion, de fausse monnaie, de terrorisme, d’association de malfaiteurs et de blanchiment.

    


    
      La deuxième catégorie comprend les infractions d’association de malfaiteurs et les crimes et délits commis en bande organisée autres que ceux précédemment cités, pour lesquelles les actes d’enquête de cette procédure spécifique peuvent également être utilisés lorsque la loi le prévoit expressément : en fait, uniquement les opérations de surveillance.

    


    
      La troisième catégorie a été créée par les lois sur la corruption et la propriété intellectuelle (la contrefaçon...).

    


    
      La spécificité de la lutte contre la criminalité et la délinquance organisées justifie que les enquêteurs disposent de moyens adaptés, soit par le renforcement des actes d’enquête classiques, soit par l’utilisation de prérogatives spécifiques, le tout dans un cadre international de plus en plus développé.

    

  

  
    81 ‒ Mondialisation, globalisation


    
      Le terme « mondialisation » désigne le développement de liens d’interdépendance entre hommes et femmes, activités humaines et systèmes politiques à l’échelle du monde. Il évoque aussi parfois les transferts internationaux de main-d’œuvre ou de connaissances. Ce terme est souvent utilisé aujourd’hui pour désigner la mondialisation économique, et les changements induits par la diffusion mondiale des informations sous forme numérique sur Internet.

    


    
      Cela signifie aussi que les menaces à la sécurité intérieure peuvent venir de partout. Ce ne sont pas des menaces extérieures classiques, du temps où un autre État pouvait menacer, menant potentiellement à la guerre. Les menaces n’émanent pas d’autres États, mais bien de groupes et d’individus situés à l’étranger.

    

  

  
    82 ‒ Hybridation


    
      Pendant la guerre froide, toutes les menaces de niveau stratégique (même la menace terroriste) sont lourdes, stables, lentes. Les entités dangereuses sont aujourd’hui amorphes, parfois même acéphales. Surtout, depuis la fin de la guerre froide, de nouveaux acteurs sont entrés sur la scène du terrorisme : mafias, sectes et autres entités irrationnelles violentes. Et, au centre de la scène terroriste du début du xxi e siècle, se tiennent, bien sûr, les fanatiques religieux, au premier rang desquels le terrorisme islamiste.

    


    
      De plus, on constate aujourd’hui une coopération concrète, des échanges plus poussés entre sociétés criminelles, d’un côté, et groupes terroristes, de l’autre : Camorra napolitaine avec l’eta basque et le Groupe islamique armé d’Algérie ; gang de Dawood Ibrahim à Karachi avec des islamistes (Jaish-i-Muhammad, Harakat ul-Mujahideen) proches de Ben Laden, etc. Des guérillas, hier encore politiques dans leurs discours et dans leurs objectifs, basculent dans le crime organisé et dans les trafics illicites ; des groupuscules écologistes extrémistes s’orientent vers l’option terroriste.

    

  

  
    83 ‒ Cybercriminalité


    
      La cybercriminalité, c’est l’ensemble des infractions pénales qui se commettent par informatique notamment sur le réseau Internet (falsification et fraude, diffusion d’images pédophiles et de méthodes pour se suicider, de recettes d’explosifs ou d’injures raciales, xénophobes, diffusion auprès d’enfants de photographies pornographiques ou violentes, partage non autorisé des œuvres protégées, atteinte à l’intégrité des données ou des systèmes).

    


    
      En fait, la cybercriminalité est souvent une forme de criminalité traditionnelle utilisant ou ciblant un moyen moderne, l’informatique, de commission de l’infraction. Le caractère mondialisé du réseau informatique, joint au caractère immatériel des infractions, impose aux services de police une forte spécialisation et une coopération internationale renforcée dans la lutte contre la cybercriminalité. En 2000, un service spécialisé de la police nationale (Office central de lutte contre la criminalité liée aux technologies de l’information et de la communication – oclctic) a été particulièrement créé pour mieux lutter contre cette nouvelle forme de criminalité.

    

  

  
    84 ‒ Stupéfiants


    
      En France, les substances classées comme stupéfiants sont :

    


    
      
        	
          le cannabis et ses dérivés ;

        


        	
          la cocaïne ;

        


        	
          l’opium ;

        


        	
          la morphine ;

        


        	
          la méthadone ;

        


        	
          l’héroïne ;

        


        	
          la codéine ;

        


        	
          les amphétamines ;

        


        	
          les substances psychoactives comme les champignons hallucinogènes.

        

      

    


    
      La consommation de cannabis est de très loin la plus importante (+ de 80 % de l’ensemble des stupéfiants), mais une très forte progression de la consommation et du trafic de cocaïne est enregistrée depuis quelques années par la Mission interministérielle de lutte contre la drogue et la toxicomanie (mildt).

    


    
      Pour la police, toute stratégie en matière de lutte contre le trafic doit reposer sur l’identification des menaces pour mieux réprimer toutes les formes de trafic et démanteler les organisations qui en sont à l’origine ou en tirent profit. La lutte contre le trafic de stupéfiants n’a de sens que si, en même temps, une action dissuasive, préventive et sanitaire, vise à réduire la demande.

    


    
      Les cartels et autres organisations criminelles adaptent, quant à eux, leurs moyens, leurs productions et les routes de la drogue en fonction des obstacles mis en œuvre par la police. L’Afrique de l’Ouest sert de plus en plus de zone de transit pour les produits venant d’Amérique du Sud.

    

  

  
    85 ‒ Immigration illégale


    
      L’immigration irrégulière constitue un phénomène complexe qui recouvre des situations extrêmement variées : la France est en effet à la fois un pays de destination et un pays de transit, une étape sur un parcours devant conduire les immigrants irréguliers dans d’autres pays occidentaux. Un étranger peut entrer irrégulièrement sur le territoire national mais ne pas désirer y séjourner. La pression migratoire semble également forte outre-mer et se caractérise par un recours de plus en plus important à la fraude.

    


    
      Marqué par de nombreuses polémiques entre défenseurs des droits de l’homme et institutions d’État dans le monde entier, le problème de l’immigration économique a largement supplanté celui des recours au droit d’asile pour raisons politiques.

    


    
      La lutte contre l’immigration illégale reste, en effet, une priorité absolue pour le gouvernement avec un objectif, pour 2009, de 27 000 éloignements. Selon le nouveau ministère de l’Immigration, de l’Intégration, de l’Identité nationale et du Développement solidaire, les migrants appelés à s’installer durablement sur notre territoire seront choisis en tenant compte des capacités d’accueil de notre pays et des besoins de notre économie.

    


    
      En une année, de juin 2007 à mai 2008, ont été reconduits dans leur pays d’origine plus de 29 700 immigrés clandestins (+ 31 % en un an), souvent après un passage en centre de rétention.

    


    
      Sur les cinq premiers mois de 2008, le nombre de retours contraints a augmenté de 20 %, le nombre de départs volontaires a presque été multiplié par quatre en un an à plus de 8 300 et 36 filières ont été démantelées...

    


    
      Entre compassion naturelle, protection, lutte contre la désertification économique des pays en voie de développement et police du trafic, les multiples contradictions qui agitent la société française se concentrent sur cette question.

    

  

  
    86 ‒ Homicide, assassinat, meurtre


    
      La notion d’homicide recouvre trois types de situations différentes. Quand un être humain tue un autre volontairement, il s’agit d’un homicide volontaire (quand il n’y a pas préméditation, c’est un meurtre ; dans le cas contraire, c’est un assassinat). Ensuite, des violences volontaires peuvent entraîner la mort sans qu’il y ait intention de la donner. Enfin, l’homicide peut être involontaire, par accident ou inattention, négligence, imprudence... Dans ce dernier cas seulement, il s’agit alors d’un délit (→ 75).

    


    
      En droit pénal, l’assassinat est considéré comme le crime le plus grave et pour lequel les peines sont les plus sévères. Ainsi, le meurtre simple est puni de trente ans de réclusion criminelle. Le meurtre aggravé, puni de la réclusion criminelle à perpétuité, suppose une circonstance aggravante prévue par la loi : la préméditation (assassinat), la préparation d’un autre délit...

    

  

  
    87 ‒ Vol


    
      En droit français, le vol est « la soustraction frauduleuse de la chose d’autrui ». Il y a une véritable atteinte au droit de propriété. On ne peut pas voler une chose non appropriable. Ainsi, la soustraction d’un cadavre enterré est une violation de sépulture.

    


    
      Si le vol est commis au préjudice d’un ascendant ou d’un descendant ou du conjoint, il n’est pas poursuivi (sauf dans le cas d’une procédure de séparation de corps ou de divorce). Cette immunité familiale ne s’applique pas lorsque le vol porte sur des documents indispensables de la vie quotidienne de la victime. Le coauteur n’appartenant pas à la famille peut être poursuivi.

    


    
      Le vol semble remonter à l’origine de l’humanité. De tout temps et dans toutes les civilisations, il est à la fois reconnu, commis et puni. Il se manifeste, par exemple, sur terre, par le grand banditisme, et sur mer, par la piraterie.

    


    
      Tous les biens sont susceptibles d’être volés et les modes opératoires sont des plus divers : avec ou sans violences, par ruse, escroquerie, fraude... L’appât du gain et l’imagination criminelle font le reste.

    

  

  
    88 ‒ Violence


    
      La violence est souvent issue d’un comportement agité ou agressif, d’une contrainte imposée à autrui, qui provoque douleur physique ou morale. Elle peut être sexuelle, familiale, sectaire, symbolique, urbaine, voire policière...

    


    
      L’usage d’une telle force peut parfois être légitimé. Quand la victime de violences se défend par la force, il peut y avoir légitime défense (→ 60). Si cet usage ne peut pas être légitimé, il peut y avoir violence gratuite (même si, souvent, cette expression, est improprement utilisée).

    


    
      L’État dispose du « monopole de la violence légitime » ; la police peut alors être autorisée par la loi à utiliser certaines formes de violence. Cela peut être le cas lors de manifestations afin de rétablir l’ordre. Toutefois, il y a violence policière illégale ou illégitime quand, perpétrée par un policier en fonction, elle présente un caractère abusif. La violence peut prendre ici toutes les formes classiques : physique (coups, blessures, meurtre) ou morale (harcèlement verbal ou procédurier, harcèlement sexuel, racisme, tutoiement). L’usage légitime de la force par le policier est strictement encadré et les abus sévèrement punis.

    


    
      Depuis quelques années, les services de police relèvent une augmentation importante des violences physiques volontaires enregistrées. Parmi celles-ci, sont particulièrement en progression les violences physiques non crapuleuses (n’ayant pas pour objet le vol), dont les violences intrafamiliales et conjugales. Selon l’enquête de victimation menée par l’ond et l’insee, 50 % des violences déclarées par les victimes seraient des violences commises au sein de la sphère privée.

    

  

  
    89 ‒ Enlèvement


    
      Un enlèvement est le fait d’arrêter, d’enlever, de détenir ou de séquestrer une personne, sans ordre des autorités constituées et hors les cas prévus par la loi. Il y a prise d’otage quand la motivation affichée est politique, quand l’enlèvement intervient lors d’un conflit ou à l’occasion d’un fait criminel de type vol à main armée. En général, les enlèvements donnent lieu à demande de rançon en échange de la libération de la personne. Une sanction aggravée est prévue pour ce crime si la victime a subi une mutilation ou une infirmité permanente, si l’enlèvement a été précédé ou accompagné de tortures ou d’actes de barbarie, ou encore si la victime en décède.

    


    
      Les enlèvements d’enfants peuvent avoir des intentions immédiates, criminelles ou non (enlèvement par un parent...). Depuis 2006, un plan Alerte Enlèvement s’inspirant des systèmes nord-américains (Amber Alert) peut être activé pour recueillir auprès de la population, dans les heures suivant l’enlèvement d’un enfant, tout élément d’information susceptible de favoriser sa libération rapide.

    

  

  
    90 ‒ Cambriolages


    
      C’est un vol perpétré en tous lieux d’habitation. Il est défini selon le cumul de trois faits : le vol (→ 87), la violation de domicile et les dommages à la propriété. Les deux principaux types de cambriolages sont : le vol par effraction et le vol par escalade. La pénétration dans le domicile peut se faire par ruse ou usage d’une fausse qualité ou de fausses clés. Ce dernier cas est assimilé au vol par effraction.

    


    
      Ce type de délit peut se décliner sous différentes formes : cambriolage résidentiel (habitation principale et résidence secondaire) ou locaux industriels, commerciaux et financiers.

    


    
      De 2001 à 2005, les cambriolages et les vols avec entrée par ruse étaient en baisse de 18 %. En 2005, 355 000 d’entre eux ont été constatés. Un peu plus de 13 % des atteintes aux biens sont des cambriolages et vols avec entrée par ruse.

    


    
      Toutefois, selon l’ond, il existe une forte distorsion entre les plaintes pour cambriolage annoncées en 2007 par les victimes (240 000) et le chiffre officiel (150 000).

    


    
      Quoi qu’il en soit, ces évolutions contrastent avec celle des vols simples contre les particuliers et des vols avec violences en hausse. Entre maisons et voitures protégées, les particuliers sont plus vulnérables sur la voie publique.

    

  

  
    91 ‒ Escroqueries, fraude


    
      L’escroquerie est le fait, soit par l’usage d’un faux nom ou d’une fausse qualité, soit par l’abus d’une qualité vraie, soit par l’emploi de manœuvres frauduleuses, de tromper une personne physique ou morale et de la déterminer ainsi, à son préjudice ou au préjudice d’un tiers, à remettre des fonds, des valeurs ou un bien quelconque, à fournir un service ou à consentir un acte opérant obligation ou décharge. L’escroquerie est punie de cinq ans d’emprisonnement et de 375 000 € d’amende.

    


    
      On observe, dans les statistiques policières mais également dans celles tenues par les organismes bancaires, une forte augmentation des plaintes pour escroqueries liées à l’usage d’Internet (voir (→ 83)).

    

  

  
    92 ‒ Économie souterraine


    
      C’est l’ensemble, d’une part, des activités productrices licites non déclarées et, d’autre part, des activités illicites de biens ou de services.

    


    
      L’économie souterraine ou clandestine regroupe trois formes d’activités très différentes : l’économie souterraine générée par le travail au noir ; l’économie générée par les délits économiques ; l’économie générée par les activités criminelles. L’économie souterraine échappe aux règles économiques et sociales et à l’intervention de l’État. Elle ne donne lieu à aucun prélèvement obligatoire (fiscal ou social). Elle fausse le jeu de la libre concurrence par rapport aux activités légales, soit du fait de leur propre activité (travail au noir), soit du fait de l’intégration de sommes provenant d’activités délictuelles ou criminelles, cherchant à se réinvestir (→ blanchiment)(→ 93).

    


    
      Elle revêt donc différents aspects, selon les secteurs et l’intention de ses promoteurs, et un large éventail d’activités allant des activités légales réalisées illégalement aux activités illégales.

    


    
      Elle atteindrait, selon les estimations, quelque 10 % des pib des pays occidentaux.

    


    
      Affectant une partie des cités les plus sensibles, elle est à l’origine de la création de tracfin (traitement du renseignement et action contre les circuits financiers clandestins) et des groupes d’intervention régionaux (gir). Implanté dans les directions interrégionales de police judiciaire ou dans les sections recherches de la gendarmerie, les gir sont mis à la disposition temporaire du directeur départemental de la sécurité publique ou du commandant du groupement de la gendarmerie départementale, sur un secteur géographique et des objectifs déterminés. En matière d’enquêtes judiciaires, les fonctionnaires et militaires regroupés dans les gir agissent selon les objectifs définis sous la direction de l’autorité judiciaire. Il peut être sollicité sur des sites déterminés, dans le cadre d’opérations contre toutes les formes de délinquance endémique, de trafics locaux de stupéfiants, d’objets ou de véhicules volés ou recelés, d’actions violentes concertées, aboutissant à la désorganisation de la vie sociale et générant un sentiment permanent d’insécurité.

    

  

  
    93 ‒ Blanchiment


    
      C’est le fait de faciliter, par tout moyen, la justification mensongère de l’origine des biens ou des revenus de l’auteur d’un crime ou d’un délit ayant procuré à celui-ci un profit direct ou indirect. Constitue également un blanchiment le fait d’apporter un concours à une opération de placement, de dissimulation ou de conversion du produit direct ou indirect d’un crime ou d’un délit (art. L. 324-1 du Code pénal).

    


    
      C’est une étape importante du processus criminel, car, sans le blanchiment, les criminels ne pourraient pas utiliser de façon massive ces revenus illégaux sans être repérés.

    


    
      Avec la lutte de plus en plus importante contre le blanchiment d’argent auprès des banques et des paradis fiscaux, ainsi que la levée du secret bancaire sur ordre de la justice, les criminels sont obligés de se tourner vers d’autres intermédiaires pour blanchir leur argent.

    


    
      Banques, établissements de crédit, les changeurs manuels, les casinos, les intermédiaires en biens immobiliers, les professions juridiques... doivent déclarer à tracfin les opérations ou les sommes qui pourraient provenir de ces délits.

    


    
      Ces déclarations de soupçon concernent le blanchiment du produit des délits suivants : trafic de stupéfiants, fraude aux intérêts de l’Union européenne, financement du terrorisme, corruption et activité criminelle organisée.

    


    
      L’Office central pour la répression de la grande délinquance financière (ocrgdf) de la Direction centrale de la police judiciaire est destinataire d’une grande partie de ces saisines.

    

  

  
    94 ‒ Corruption


    
      La corruption est la perversion ou le détournement d’un processus ou d’une interaction entre une ou plusieurs personnes dans le dessein, pour le corrupteur, d’obtenir des avantages ou des prérogatives particuliers ou, pour le corrompu, d’obtenir une rétribution en échange de sa bienveillance. Elle conduit en général à l’enrichissement personnel du corrompu. Elle peut concerner toute personne bénéficiant d’un pouvoir de décision, que ce soit une personnalité politique, un fonctionnaire, un cadre d’une entreprise privée, un arbitre, un sportif...

    


    
      On distingue la corruption active de la corruption passive. La corruption active consiste à proposer de l’argent ou un service à une personne qui détient un pouvoir en échange d’un avantage indu. La corruption passive consiste à accepter cet argent.

    


    
      Le Service central de prévention contre la corruption (scpc), créé en 1993, publie chaque année un rapport sur la corruption en France et formule des propositions pour la combattre.

    

  

  
    95 ‒ Délinquance routière


    
      En France, en 2007, 4 615 personnes ont perdu la vie sur la route. Au cours des décennies précédentes, la courbe de mortalité suivait la croissance de la circulation. L’année 1972 fut la plus meurtrière avec plus de 16 500 tués. Les campagnes de prévention routière ont été multipliées avec des rappels au respect du Code de la route. Ces mesures ont permis de faire baisser le nombre d’accidents malgré la progression du parc automobile : entre 1973 et 2002, le nombre d’accidents et de victimes a été divisé par deux, alors que la circulation routière a été multipliée par 2,5. À partir de 1973, la limitation de la vitesse puis le port obligatoire de la ceinture de sécurité ont eu un réel impact.

    


    
      La lutte contre la violence routière demeure aujourd’hui une priorité des autorités. Prévention et répression sont liées en la matière : contrôles de vitesse (multiplication des radars fixes, traitement automatisé), contrôles d’alcoolémie et détection d’usage de stupéfiants (tests salivaires) sont les principales mesures.

    

  

  
    96 ‒ Délinquance des mineurs


    
      Contrairement à ce que peuvent laisser penser les débats actuels, la délinquance juvénile n’est pas un phénomène récent. En effet, le Code pénal de 1810 prévoyait que le mineur était pleinement responsable au niveau pénal dès l’âge de 16 ans. Le juge avait néanmoins la faculté de condamner un enfant plus jeune, si celui-ci faisait preuve de discernement, mais tout en tenant compte de l’excuse de minorité. Le législateur de l’époque a toujours oscillé entre des mesures plus ou moins répressives et des mesures tentant de faire primer l’idée de la resocialisation ou de la réadaptation du mineur.

    


    
      L’ordonnance du 2 février 1945 sur l’enfance délinquante a jeté les bases du traitement moderne de la délinquance des mineurs. Elle crée les tribunaux pour enfants et le juge des enfants, et définit clairement la primauté de l’éducatif sur le répressif. Ce texte a été revu de nombreuses fois depuis les années 1980.

    


    
      Le caractère fondamental de ce texte est cependant tel que le Conseil constitutionnel a érigé une partie des principes qu’il dégage en principes fondamentaux reconnus par les lois de la République. Se sont vus octroyer cette valeur le principe de l’excuse de minorité ainsi que la nécessité de rechercher le relèvement éducatif et moral des mineurs, par des mesures adaptées à leur âge et à leur personnalité.

    


    
      La loi du 5 mars 2007 a réformé le dispositif légal de protection de l’enfance.

    


    
      Le tribunal pour enfants est une juridiction du tribunal de grande instance, qui juge les enfants (mineurs au moment des faits) à huis clos, pour des contraventions de cinquième classe (violences ou blessures légères...) ou des délits (vols, violences graves...) et les crimes (meurtres, viols...). Toutefois, s’agissant des crimes, les mineurs âgés de plus de 16 ans relèvent de la cour d’assises des mineurs.

    


    
      Le juge des enfants est un magistrat spécialisé dans les problèmes de l’enfance. La particularité de cette fonction pénale est que le juge des enfants instruit l’affaire, participe à son jugement et fait également office de juge de l’application des peines.

    


    
      Il associe ainsi des mesures éducatives (suivi éducatif, placement) à des mesures répressives (contrôle judiciaire, détention provisoire, amende, emprisonnement avec ou sans sursis, travail d’intérêt général).

    


    
      Pour le traitement des affaires pénales des mineurs entre 10 et moins de 18 ans, la loi prévoit notamment que l’emprisonnement n’est possible que pour les mineurs de plus de 13 ans (dans des quartiers pénitentiaires spécialisés), généralement lorsque les mesures éducatives ont été inefficaces, avec un renouvellement des infractions. Si, en 1995, l’incarcération ne concernait qu’environ 1 500 mineurs, c’est plus de 9 000 d’entre eux qui en faisaient l’objet en 2004.

    


    
      Le juge des enfants s’appuie essentiellement sur les services de la Protection judiciaire de la jeunesse (pjj) et sur des établissements, souvent associatifs, habilités et financés par l’État.

    


    
      L’augmentation importante du nombre de mineurs mis en cause, notamment dans des cas de violence physique, fait l’objet régulièrement de controverses quant aux moyens de répondre à ce problème.

    

  

  
    97 ‒ Proxénétisme et prostitution


    
      La prostitution (du latin prostituere, « mettre devant, exposer au public ») est une activité consistant à accepter ou obtenir, en échange d’une rémunération, des relations sexuelles. La prostitution est légale en France mais le racolage d’autrui est puni de deux mois de prison.

    


    
      Le proxénète est celui qui aide, assiste et protège la prostitution d’autrui, tire profit d’une personne se livrant à une activité de prostitution, embauche, entraîne ou détourne une personne pour qu’elle se prostitue. Est également qualifié de proxénète, l’individu qui ne peut justifier de ressources correspondant à son train de vie tout en vivant avec une personne qui se livre habituellement à la prostitution. Il en est de même pour celui qui entrave l’action de prévention, de contrôle, d’assistance ou de rééducation entreprise par les organismes qualifiés à l’égard de personnes en danger de prostitution.

    

  

  
    98 ‒ Prescription


    
      La prescription est le mode d’acquisition ou d’extinction d’un droit par l’écoulement d’une certaine durée.

    


    
      On distingue la prescription acquisitive, créant un droit, et la prescription extinctive, qui l’éteint.

    


    
      La prescription s’applique de manière générale à toutes les infractions à l’exception des crimes contre l’humanité et de certaines infractions graves en temps de guerre.

    


    
      Elle doit être relevée d’office par les juges et elle peut être invoquée pour la première fois en appel ou en cassation.

    


    
      En matière pénale, la prescription est variable, selon la qualification de l’incrimination : dix ans pour les crimes, trois ans pour les délits et un an pour les contraventions.

    


    
      La détermination du début du délai de prescription se fait en fonction du type d’infraction. En cas d’infraction instantanée, le délai de prescription commence à courir le jour même de l’infraction. En cas d’infraction continue, la prescription court à partir du dernier jour de l’acte délictuel. En cas d’infraction d’habitude, le délai court à partir de la découverte de l’infraction.

    


    
      La prescription peut être interrompue ou suspendue. Les actes interruptifs peuvent être : un acte d’enquête préliminaire, comme un procès-verbal ; un acte de poursuite, à l’initiative du parquet ou de la partie civile ; ou un acte d’instruction, sauf désignation d’expert ou acte réalisé par un juge étranger.

    


    
      La suspension est plus rare : cas de guerre, de minorité de la victime, de saisine d’autorités (commission de conciliation et d’expertise douanière, Conseil de la concurrence), cas d’obstacles de droit (question préjudicielle, appel, pourvoi, autorisation préalable, détention à l’étranger si extradition impossible) ou d’obstacles de fait : invasions, cataclysmes...

    


    
      Il faut se garder de confondre la prescription de la peine et la prescription de l’action publique, plus longue. Cette dernière suppose qu’aucun jugement de condamnation n’est encore intervenu. Elle a pour objet d’éteindre la poursuite, et se rattache donc à la procédure.

    

  

  
    99 ‒ Prison


    
      La prison désigne en même temps un lieu et une peine que doivent subir certains condamnés. Tour à tour conçue comme un lieu d’enfermement tendant à la protection de la société contre des individus dangereux, de prévention, de rééducation, de réinsertion, voire, parfois dans le passé, de mise à l’écart d’opposants, la prison est souvent utilisée, au travers de la détention provisoire, pour empêcher certains auteurs présumés de prendre la fuite ou de faire pression sur des témoins... Dans ce dernier cas, les détenus sont présumés innocents.

    


    
      Tout ne pouvant être réglé par un emprisonnement, des condamnations à des peines de substitution ou alternatives ont progressivement vu le jour : travail d’intérêt général (tig), bracelet électronique, amende, sursis souvent assorti d’une mise à l’épreuve, ajournement de peine, placement extérieur, confiscation des objets ayant permis la réalisation des infractions...

    


    
      En France, 194 établissements privatifs de liberté sont répartis en 114 maisons d’arrêt, 60 établissements pour peine (centres de détention, les maisons centrales et les centres pour peines aménagées) et 13 centres de semi-liberté, 6 établissements pénitentiaires pour mineurs et 1 centre pour peines aménagées. Depuis 1911, les prisons sont gérées par la direction de l’administration pénitentiaire du ministère de la Justice.

    


    
      La surpopulation carcérale fait souvent polémique. Elle affecte surtout ceux qui purgent de courtes peines ou sont en attente de jugement. Avec plus de 64 000 détenus, le taux d’occupation serait de 126 %. Certains établissements dépassent les 200 %. Des travaux visent à augmenter la capacité d’accueil des prisons.

    


    
      De son côté, le personnel chargé de l’encadrement est passé de 5 pour 100 détenus au milieu du xix e siècle à 30 aujourd’hui.

    

  

  
    100 ‒ Argot


    
      L’argot est une langue vivante qui évolue au gré du temps et des modes. Policiers comme malfaiteurs utilisent leurs propres termes qui, à force de fréquentation, par la force des choses, se retrouvent parfois indifféremment dans la bouche des uns ou des autres. Il paraît même, selon Michel Audiard, que, « dans chaque cambrioleur, il y a un préfet de police qui sommeille » (Le Président, film d’Henri Verneuil, 1961).

    


    
      Le petit florilège qui suit ne vise donc qu’à donner un léger aperçu de la richesse de l’usage par les keufs (les policiers) ou les bcs (baskets, casquette, survêt). Pour les nostalgiques, il convient de se reporter à Frédéric Dard, Michel Audiard...

    


    
      « Il était loin le temps des poulets, des hirondelles et des paniers à salade... finis la raclette ou les bœufs-carottes qui faisaient mijoter les perdreaux à petit feu.

    


    
      « Aujourd’hui, il s’était fait baguer en flag pour un chichon. Se faire sauter, lui le bcs, pour une simple barrette, par un bleu de la boîte faisant du bitume sur la vp, à mettre des ta, la plante verte ou le Moulin à vent... Sans sortir son calibre, sa gomme ou sa trique, il lui avait seulement fait péter sa brème alors qu’il passait à côté d’une Frangine qui se faisait gratter. Ce n’était même pas un Bourgeois de la Crime ou des Stups en planque dans un sous-marin ou en filoche. Même pas un keuf enfouraillé voulant se faire un crâne... Non, il s’était laissé serrer, mettre les bracelets, ramener aux deux tons et au giro au Ciat par un Joseph de la pp !!!

    


    
      « Il s’est retrouvé en gav dans une cage. Et, comme il était déjà recherché pour un vma et un casse en compagnie, il faisait tout pour ne pas se faire retapisser. Ce serait la honte de devenir une balance sans même un premier pv de chique. Avant l’arrivée du baveux, il fallait éviter de s’allonger comme une donneuse en se mettant à table, lors de l’audition, devant la batteuse d’un bécétiste.

    


    
      « Il avait bien pensé à s’arracher au risque d’une bavure d’un flic, à coups de bidule ou de gomme, ou bien d’un keuf qui défouraille à la grande joie des Fouille-merde... Mais rencardé par un bricard de la maison, à la recherche d’un mec pour un tapissage, le taulier de la boîte l’avait détronché.

    


    
      Il allait bientôt se retrouver devant un curieux. Et s’il était logé, ils viendraient en plus taper une perquise, avec un cordon de Mongols autour de la T6, pour trouver, devant, la merguez qu’on lui avait refourguée et son pétard. »
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